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Le temps de l’automne

Après les multiples activités de fi n juin, de juillet et d’août, septembre est 
arrivé avec ses rentrées scolaires, ses premiers frimas, ses fêtes de Wallonie, 
les constats et les projets à venir.

Le constat qui me tient le plus à cœur est certainement la conscientisation, la responsabilisation, en un mot 
la sagesse des parents qui ont unanimement accepté que des barrières Nadar ne soient plus déposées à 
l’entrée de certaines rues. Cette décision a eu pour effet de mettre fi n à une certaine anarchie mais surtout 
de restituer la part de responsabilité de tout un chacun. Gesves n’a connu aucun incident pendant les 
grandes vacances. Et ne dit-on pas que l’anarchie est source d’inégalités.

Le panneau créé par le Conseil communal des enfants a donc, semble-t-il, été respecté. Le placement de ce 
panneau continuera à s’échelonner au cours des prochains mois avec une volonté de toujours se souvenir 
qu’une « vitesse adaptée = leur sécurité ». 

Septembre a vu les premières fondations se préciser dans le cadre de la construction de la Crèche et de la 
Maison  de l’Entité à Faulx-Les Tombes. Les travaux d’agrandissement du cimetière de Faulx-Les Tombes 
sont terminés. Les appartements de Strud et de la Pichelotte progressent à grands pas. 

Les travaux d’égouttage rues Ry del Vau et Maucraux sont en cours de 
réalisation. Il en va de même pour d’autres réfections de voirie.

Dans quelques semaines, nous allons élaborer le budget communal 
2011. Puisse-t-il être établi dans le seul intérêt général de la population 
et que nos projets puissent se poursuivre pour le bien-être de tous !

     Cordialement vôtre,
          José PAULET,
           Bourgmestre

C’est au cours du Conseil communal du 15 septembre dernier que le Bourgmestre José PAULET, 
accompagné des deux doyens d’honneur du travail, Mrs Jean-Pierre HONTOIR et Jacques LEGRAND, 
tous deux de Faulx-les Tombes, a donné lecture du diplôme d’honneur octroyé à M. Michel Delforge 
de Mozet,  titre attribué dans la catégorie « Organismes sociaux privés ». Désormais, notre commune 
peut s’enorgueillir de recenser 3 Doyens d’honneur du travail sur son territoire ! Au nom du Conseil, le 
Bourgmestre a remercié les Doyens d’honneur pour leur présence et adressé ses plus vives félicitations au 
nouveau Doyen du jour ! 

Editorial

administratifs

DOYENS D’HONNEUR
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GESVESComptes-rendus des Conseils
communaux

info
AMÉNAGEMENT DE 6 LOGEMENTS MOYENS AU 1ER ÉTAGE DE L’AILE 
GAUCHE DE LA PICHELOTTE – RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE AIEG
Par 15 oui et 1 abstention, le Conseil communal décide de réaliser les 
travaux de raccordements électriques des logements du 1er étage de l’aile 
gauche de la Pichelotte pour un montant de 11.522,66€ TVA comprise.

BUDGET 2010 – MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N°1 – ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE – AVIS DE LA TUTELLE – INFO
Le Conseil communal prend connaissance de la décision du Collège 
provincial du Conseil provincial de Namur du 8 juillet 2010 décidant 
d’approuver les modifi cations budgétaires n° 1 pour l’exercice 2010.

TEC – PROXIBUS - CONVENTION ET AVENANT N°1
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal ratifi e la 
convention relative à la mise à disposition du Proxibus par le TEC 
Namur-Luxembourg à notre Commune ainsi que l’avenant n°1 à ladite 
convention.

FABRIQUE D’EGLISE HAUT-BOIS, SOREE, GESVES, MOZET,  - COMPTES 
2009
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal approuve 
les comptes de l’exercice 2009 de la Fabrique d’Eglise de Haut-Bois, de 
la Fabrique d’Eglise de Sorée, de la Fabrique d’Eglise de Gesves, de la 
Fabrique d’Eglise de Mozet tels que présentés sous réserve de l’avis de 
l’Autorité de Tutelle.

FABRIQUE D’EGLISE HAUT-BOIS - BUDGET 2011
Par 15 oui et 1 abstention, le Conseil communal émet un avis favorable 
sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise de Haut-Bois, sollicitant une 
intervention communale à l’ordinaire de 5.103,69€ sous réserve des 
corrections qui pourraient être apportées par l’Autorité de Tutelle.

FABRIQUE D’EGLISE STRUD-HALTINNE - COMPTE 2009
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal approuve le 
compte de l’exercice 2009 de la Fabrique d’Eglise de Strud-Haltinne rectifi é 
à la somme de 5.312,62€, sous réserve de l’avis de l’Autorité de Tutelle.

FABRIQUE D’EGLISE STRUD-HALTINNE - BUDGET 2010 - MODIFICATION 
BUDGÉTAIRE
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal émet un avis 
favorable sur la modifi cation budgétaire du budget 2010 de la Fabrique 
d’Eglise de Strud-Haltinne compte tenu du rapport du Service des Finances 
et sous réserve des modifi cations qui seraient apportées par l’Autorité de 
Tutelle.

FABRIQUE D’EGLISE FAULX-LES TOMBES - COMPTE 2008 – 
APPROBATION PAR LA TUTELLE – INFO
Le Conseil communal prend connaissance de l’approbation par la Tutelle 
du compte 2008 de la Fabrique d’Eglise de Faulx-Les Tombes se soldant 
par un excédent de 32685,18€.

FABRIQUE D’EGLISE FAULX-LES TOMBES - BUDGET 2009 – 
RECTIFICATION
Par 15 oui et 1 abstention, le Conseil communal décide de renvoyer le 
budget 2009 de la Fabrique d’Eglise de Faulx-Les Tombes pour rectifi cation 
à l’Autorité de Tutelle en sollicitant la correction du boni présumé 2008.

EGLISE PROTESTANTE DE SEILLES (ANDENNE) - BUDGET 2008 - AVIS 
DE LA TUTELLE
Le Conseil communal prend connaissance de l’approbation par la Tutelle 
du budget 2008 de l’Eglise protestantes de Seilles (Andenne) portant 
l’intervention communale à 1.018,44€.

DÉCISIONS DE TUTELLE – INFO
Le Conseil communal prend connaissance du courrier du Collège provincial 
de Namur en date du 12/07/2010 informant le Collège communal qu’en 
séance du 01/07/2010 le Collège provincial a approuvé les délibérations 
du Conseil communal du 16/12/2009 relatives au statut pécuniaire du 
Secrétaire communal et à la majoration de l’allocation de fi n d’année.

Conseil communal du 15 septembre 2010 :

REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DE L’ASBL CAIAC
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide de 
ratifi er la décision du Conseil communal désignant comme personnes 
relais entre l’asbl CAIAC et les pouvoirs locaux (la Commune de Gesves) 
au sein de ladite asbl :
- Monsieur André VERLAINE
- Monsieur Michel DEGODENNE ;
- Monsieur José PAULET ;
- Monsieur Daniel CARPENTIER.

PROPOSITION DE PRIMES COMMUNALES
Vu la décision de la Région wallonne de supprimer la prime photovoltaïque 
au 31 décembre 2009 ;
Vu la décision de la Région wallonne de mettre la priorité sur l’isolation 
thermique des bâtiments ; 
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide :
Article 1er : de supprimer la prime photovoltaïque de la liste des primes 
communales ;
Article 2 : de mettre en place quatre primes communales Energie 
cumulables pour les travaux :
• d’isolation du toit,
• d’isolation des sols,
• d’isolation des murs,
• de pose de double vitrage ;
Article 3 : d’arrêter le calcul du montant des primes communales Energie  
à 10% du montant de la prime Energie Région wallonne correspondante ;
Article 4 : d’arrêter le nouveau calcul du montant de la prime communale 
solaire thermique à 10% du montant de la prime Région wallonne 
correspondante.
Article 5 : le délai de réception des demandes de primes communales est 
porté de deux à quatre mois.

RAPPORT FINAL DU PROGRAMME « COMMUNES ENERG-ETHIQUES »
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal approuve le 
rapport fi nal du programme « Communes Energ-éthiques » de Gesves 
établi par le conseiller en énergie, Marcel HAULOT sur base des rapports 
trimestriels établis par Madame Charlotte de LAMINE

CONTRAT DE RIVIÈRE HAUTE-MEUSE ASBL – PROGRAMME D’ACTIONS 
2010-2013
Par 12 oui et 4 abstentions, le Conseil communal décide de marquer son 
accord sur les fi ches d’actions proposées par le Contrat Rivière Haute-
Meuse et de charger le Collège communal des modalités d’exécution de 
la présente décision.

PASH ZONE TRANSITOIRE DU TIENNE SAINT MARTIN
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide de 
marquer son accord sur le projet de modifi cation de la zone transitoire du 
Tienne Saint Martin à GESVES en zone collective et/ou autonome au PASH 
selon les alternatives proposées par l’INASEP, de transmettre la décision 
à l’INASEP, rue des Viaux 1b, 5100 NANINNE et de charger le Collège 
communal des modalités d’exécution de la présente décision.

PCDN - APPROBATION DU PLAN STRATÉGIQUE SUITE À LA 
CONSULTATION POPULAIRE
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal approuve la 
version actualisée du « Plan Stratégique du PCDN ».

ENTRETIEN DE LA VOIRIE 2010 – APPROBATION DES CONTRATS 
D’ÉTUDE ET DE COORDINATION SÉCURITÉ ET SANTÉ (INASEP)
Par 15 oui et 1 abstention, le Conseil communal approuve les contrats 
proposés par l’INASEP couvrant le marché public susmentionné.
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APPLICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE SECTORIELLE 2005-
2006 : PRINCIPES GÉNÉRAUX APPLICABLES LORS DU RECRUTEMENT 
DES AGENTS STATUTAIRES ET CONTRACTUELS
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide 
d’adopter les nouvelles mesures applicables lors de la fixation des 
conditions de recrutement des agents statutaires et contractuels, telles 
que présentées dans le cadre de la convention sectorielle 2005-2006, et 
leur insertion dans les dispositions générales en matière de personnel.

APPLICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE SECTORIELLE 2005-
2006 : PRINCIPES APPLICABLES À L’ÉVALUATION DU PERSONNEL DES 
POUVOIRS LOCAUX
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide 
d’adopter les nouvelles dispositions en matière d’évaluation du personnel 
des pouvoirs locaux, telles que présentées dans le cadre de la convention 
sectorielle 2005-2006, et leur insertion dans les dispositions générales en 
matière de personnel et de mettre ce système d’évaluation en application 
dès que tous les évaluateurs auront suivi la formation prévue dans la 
convention 2005-2006.

EMPLOIS VACANTS AU CADRE - OUVERTURE AU PERSONNEL 
CONTRACTUEL EN FONCTION
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide :
1. d’ouvrir les postes vacants au cadre statutaire aux membres du personnel 
contractuel en fonction à raison de 2 agents de niveau 1 - chef de bureau 
administratif, de 2 agents de niveau 2 - employé d’administration et de 2 
agents du cadre ouvrier ;
2. de fixer des critères objectifs permettant de sélectionner parmi le 
personnel contractuel en fonction les candidats qui seront proposés pour 
une nomination ;
3. de fixer des conditions particulières de nomination du personnel 
contractuel en fonction, complémentaires aux nouvelles dispositions 
applicables lors de la fixation des conditions de recrutement des agents 
statutaires et contractuels, adoptées en cette même séance.

CRITÈRES POUR LA SÉLECTION DES CANDIDATURES À LA NOMINATION 
AU SEIN DU PERSONNEL CONTRACTUEL EN FONCTION
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal fixe les critères 
pour la sélection des candidats à proposer pour la nomination, par ordre 
décroissant d’importance :
1. Le niveau de la fonction contractuelle occupée, exprimé en termes de 
niveaux de fonction et grades suivant les règles de la RGB avec priorité aux 
fonctions à responsabilités et aux grades les plus élevés ;
2. L’ancienneté de service à l’administration communale de Gesves ;
3.  L’ancienneté dans le grade proposé pour la nomination ;
4.  La réussite de formations qualifiantes, notamment suivies pour 
l’évolution de carrière ;
Les résultats des évaluations antérieures, dont la dernière doit avoir été 
au moins positive.

FIXATION DES MODALITÉS DE NOMINATION DU PERSONNEL 
CONTRACTUEL EN FONCTION
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide de 
fixer comme suit les modalités particulières de nomination du personnel 
contractuel en fonction, qui devra remplir les conditions cumulatives 
suivantes :
1. SI LA PROCEDURE DE RECRUTEMENT CONTRACTUEL CONCERNAIT 
UN POSTE DU MÊME TYPE QUE LE POSTE STATUTAIRE :

1. Les candidats ayant satisfait à la procédure de recrutement pour le 
même type de poste et qui ont été engagés en qualité de contractuel 
sont dispensés de repasser les mêmes épreuves ;
2. préalablement à la nomination, ils doivent obtenir une évaluation au 
moins positive.

2. SI LA PROCEDURE DE RECRUTEMENT CONTRACTUEL CONCERNAIT 
UN POSTE DIFFERENT DU POSTE STATUTAIRE :

1. Les candidats ayant satisfait à la procédure de recrutement pour un 
autre type de poste et qui ont été engagés en qualité de contractuel sont 
dispensés de repasser les mêmes épreuves ;
2. ils doivent compter une expérience d’un minimum de cinq ans dans 
le poste visé par la nomination;

3. ils doivent justifier de leurs compétences dans ce poste en présentant 
au collège un rapport global de fonctionnement de leur service ; 
4. préalablement à la nomination, ils doivent obtenir une évaluation au 
moins positive.  

RÉNOVATION DE LA SALLE DES FÊTES ET DE LA SALLE DU CONSEIL 
DE LA MAISON COMMUNALE – APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL 
DES CHARGES, DE LA PROCÉDURE DE PASSATION DE MARCHÉ ET DE 
L’ESTIMATION DU MONTANT DES TRAVAUX
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide 
d’approuver le Cahier spécial des Charges et ses annexes relatifs au 
Marché public repris sous objet, d’approuver l’estimation de ces travaux 
au montant de 51.970,00 € HTVA et de charger le BEP, auteur de projet, 
de lancer le Marché public  par  procédure négociée sans publicité et de 
consulter les entreprises susmentionnées.

RENOUVELLEMENT DU PARC INFORMATIQUE DE L’ADMINISTRATION 
COMMUNALE - PHASE 1
Par 15 oui et 1 abstention, le Conseil communal décide de renouveler 
le parc informatique de l’Administration communale et de procéder à la 
phase 1 du projet, consistant en l’achat de 11 nouveaux PC comprenant 
les écrans, les claviers à lecture de cartes à puce et les souris optiques 
pour un montant estimé à 16.500,00€ TVA comprise.

COURRIER DU MINISTRE DE LA COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 
– GAZA – INFO
Le Conseil communal prend connaissance  des courriers de Messieurs 
Steven VANACKERE, Ministre des Affaires étrangères et Charles MICHEL, 
Ministre de la Coopération au Développement, répondant à notre requête.

RÉFORME DE LA SÉCURITÉ CIVILE - DÉLIMITATION DES ZONES DE 
SECOURS – AVIS
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide :
Article 1er : Réaffirme l’avis qu’il est opportun de créer en Province de 
NAMUR une zone de secours regroupant les communes d’ANDENNE, 
d’EGHEZEE, de GEMBLOUX et de NAMUR, ainsi que les communes 
spécifiquement protégées par les services d’incendie des communes 
précitées. 
Article 2 : Constate que, dans l’hypothèse où il serait fait droit à l’avis 
dont question à l’article 1er, un consensus existe quant aux modalités de 
financement de la zone telle que proposée. 
Ce consensus porte sur le maintien à l’avenir du montant des interventions 
communales des communes concernées par la zone de secours proposée 
sous réserve de l’indexation ; les surcoûts liés à la réforme devant être 
intégralement pris en charge par l’Etat fédéral. 
Les surcoûts éventuels non couverts seront répartis entre les communes 
membres de la zone de secours au prorata de leur population. 
Article 3 : Le Conseil Communal refuse catégoriquement la création d’une 
zone de secours étendue à toute la Province de Namur.
Article 4 : Le Conseil Communal décide de proposer au Ministère de 
l’Intérieur et aux communes de NAMUR, d’ANDENNE d’EGHEZEE, de 
GEMBLOUX, ainsi qu’aux communes protégées par ces communes, la 
conclusion d’une convention visant la mise en place d’une « pré-zone 
opérationnelle » entre ces communes, dont Gesves en tant que commune 
protégée. 
La Ville de NAMUR est désignée comme commune représentante des 
communes membres de la pré-zone opérationnelle vis-à-vis du Ministère 
de l’Intérieur.  L’adhésion des communes à la pré-zone opérationnelle 
est conditionnée au maintien du personnel en place dans ses conditions 
juridiques actuelles d’engagement.

REFORME DE LA SECURITE CIVILE - PRE ZONE OPERATIONNELLE - 
CONVENTION – APPROBATION
À l’unanimité des membres présents, le Conseil communal décide :
Article 1er : Approuve le projet de convention prézonale  préparé par les 
chefs de corps des services d’incendie de NAMUR, ANDENNE, d’EGHEZEE, 
et de GEMBLOUX, en ce compris ses annexes.
Article 2 : Confirme, pour autant que de besoin, le mandat donné à la 
Ville de Namur dans le cadre de la négociation et de la conclusion de la 
convention prézonale pour compte des communes précitées et de leurs 
communes protégées. 
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AVIS AUX ORGANISATEURS DE MANIFESTATIONS LOCALES OU AUTRES

S’il est acceptable que toute organisation mérite une certaine publicité, il est tout à fait aussi souhaitable que les responsables enlèvent 
affiches, panneaux et autres moyens de communication dès que la date de la festivité  en question est passée. Ceci est également valable  
pour les affiches placardées sur les poteaux ou abribus !

Il y va de notre environnement  mais aussi du crédit des organisateurs de ne pas laisser banderoles, affiches ou panneaux en place 
parfois plusieurs mois après l’évènement. 

Merci de votre bonne compréhension !

LE CONSEIL CONSULTATIF DES AÎNÉS (C.C.A.)

Date d’installation de la commission : Février 2003 et renouvelée en 2008 et mai 2009

Président : Monsieur Michel DEGODENNE, Président du CPAS ayant en charge la politique des aînés.

Rôle /missions : Le conseil se veut ouvert à toute personne ou association désirant développer un projet à l’attention des aînés de l’entité.

Exemples de points mis à l’ordre du jour des réunions : 
- préparation de la fête des aînés
- présentation de projets à l’attention des aînés dont : création d’une maison d’accueil communautaire à Gesves, généalogie, découverte de l’informatique 
en collaboration avec l’EPN, projet de conférences ayant pour thème le vieillissement, les aides au domicile,  sur la sécurité.

Membre :  est composé des représentants des groupements des aînés de l’entité.

Le « + » pour les Gesvois  : La prise en compte des besoins des aînés et intégration de ceux-ci dans les projets de la commune.

Contact : 
Monsieur Michel DEGODENNE, Président du CPAS – michel.degodenne@mutsoc.be

       

Michel Degodenne, Président

HOMMAGE A JULES PARMENTIER

Lundi 9 août 2010
Intervention du Bourgmestre José PAULET lors des funérailles de 

Monsieur Jules PARMENTIER 
- décédé à Gesves le 6 août 2010 -

Si un concours de circonstances, m’avait empêché de rendre un dernier 
hommage à Victor MARCHAL, décédé le 5 mai dernier et qui était un 
de nos trois anciens prisonniers de guerre encore en vie, aujourd’hui je 
n’aurais pas voulu ne pas rendre un dernier hommage à Monsieur Jules 
PARMENTIER, ancien prisonnier de guerre 40-45 en Allemagne au Stalag 
X (10) B.

Né à Meux, le 20 août 1914, Jules est décédé vendredi dernier à Gesves 
à la Colombière où il se trouvait en maison de repos avec sa compagne, 
Madame Aline BERTRAND. Vendredi en huit, dans 11 jours exactement, 
il aurait fêté ses 96 ans.

Ce matin je voulais, par respect et reconnaissance, lui rendre hommage 
publiquement et officiellement au nom de notre commune et de ses 
institutions publiques que sont le Collège et le Conseil communal. Chère 
famille, vous devez savoir que votre parent défunt a fait partie de cette 
génération de braves qui, pour la Belgique, notre pays, ont donné 5 ans 
de leur jeunesse. Puisse aujourd’hui, Jules reposer en paix, sa paix mais 
aussi celle dont grâce à lui et à tous ceux qui ont vécu ces années de 
guerre, nous bénéficions depuis 65 ans.

Je rappellerai encore que le samedi 29 mars 1997, avec toutes les 
associations patriotiques du Grand Gesves comme elles sont présentes 
aujourd’hui à travers ses porte-drapeaux que je salue et remercie pour 

leur présence, Jules procéda, en sa qualité de plus ancien prisonnier de 
guerre, à l’inauguration de la plaque commémorative du 8 mai 1945, et 
que de facto la place devint place communale du 8 mai 45.

A ses enfants et à sa famille je me dois de leur présenter mes plus 
sincères condoléances en mon nom et en celui de la population gesvoise 
toute entière. Je cède maintenant la parole à notre seul ancien prisonnier 
en la personne de Monsieur Jacques SEUMOIS qui a tenu à exprimer un 
dernier salut à notre ami Jules.
*   *   *
Monsieur Jacques SEUMOIS fit revivre, avec force détails, les années 
noires que furent ces 5 années d’éloignement du pays et des familles. Il 
retraça le parcours que son ami Jules avait suivi, parfois même ensemble. 
Jules PARMENTIER avait été décoré par la FNAPG à l’occasion de la 
commémoration des 45 ans de la libération des camps le 8 mai 1945 
ainsi que de la « labor valore », médaille officielle des anciens prisonniers 
de guerre.

Jules PARMENTIER
20.08.1914
06.08.2010
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GESVESPLAINES DE VACANCES... info

Les Festevités locales, c’était cet été !

30 juillet, au cœur des vacances… et de l’été, un cortège carnavalesque 
défi le dans les rues proches de l’administration communale…
L’aboutissement de 4 semaines de plaines de vacances aux rythmes des 
fêtes !
A l’origine, onze mois  plus tôt, l’équipe d’animateurs imaginait les 
personnages des FESTEVES. Coachs professionnels de tous les 
spécialistes fêtards de nos régions et d’ailleurs, les Festèves sont 
facilement reconnaissables : bonnet en pointe comme leurs oreilles, 
joues roses, gilet sans manche sur T-Shirt rouge, pantacourt et grelots 
aux pieds !
Une fois le cadre posé, il a fallu décider du personnage central de chaque 
semaine… et le cadre des aventures (f)estivales.

Du 5 au 9 juillet…
Le père et la mère Noël, pas plus que leur renne ne sont en grande 
forme.
Les FESTEVES se sont donné comme objectif de redonner vigueur et 
enthousiasme à la famille Noël.

Pas facile lorsqu’on sait qu’on est encore bien loin des fêtes de fi n d’année 
et que la famille Noël espérait bien se reposer encore un peu….
          
La plaine de vacances démarre et les quelque 250 enfants découvrent 
le décor mis en place : sapins de Noël en plein été, fl ocons de neige 
tombant du plafond, guirlandes colorées… et traîneau du père Noël.

Du 12 au 16 juillet…
Majestueuse et magnifi que, la reine de cœur se présente le matin… 
exigeant silence et révérences !
Elle veut de l’amour, pour tout le monde et surtout pour elle.
Elle commande une fête de mariage à Cupidon qui demande l’aide des 
FESTEVES…

La fête a donc lieu dans un hall sportif entièrement transformé ! Il s’agit 
de fabriquer des litres de fi ltre d’amour tant la reine de cœur en aura 
besoin pour séduire.
Ce fi ltre est produit par l’union, pour le meilleur et pour le rire, d’un 
maximum de couples ! Alors, en ce vendredi après-midi, enfants, parents 
et animateurs participent dans la bonne humeur à la fête.
Tout est prévu, du marieur au coiffeur, du photographe au prof de danse, 
de la maquilleuse à l’agence intérimaire de témoins de mariage…Le tout 
se terminant par un banquet après que Cupidon se soit piqué lui-même, 
accidentellement,  avec sa fl èche trempée dans les décalitres de fi ltre 
d’amour.
Cupidon marié à la Reine de cœur, un grand moment  de vacances…

Du 19 au 23 juillet…
Le FESTEVE Pierre reçoit un coup de téléphone de Mr Patate, pas très 
content!
On fête la St Nicolas, les cloches de Pâques, Noël et la Fête nationale… 
mais pas une fête de la Patate en vue…

Bref, en accord avec tous les Festeves, il décide de créer le premier « 
Festival  de la Patate » le vendredi 23 juillet.
Tous les enfants reçoivent une patate avec objectif de la transformer en 
sculpture créative ou de l’utiliser pour réaliser une œuvre picturale…
Toutes ces créations sont exposées et le vernissage de l’exposition se 
déroule en fi n de semaine. Un hymne à la patate est créé et interprété 
pour l’occasion.

Du 26 au 30 juillet…
Carnaval ! Aux rythmes de la Compagnie Créole et son « Bal masqué », 
la semaine démarre par un coup de théâtre : 4 personnages de Carnaval 
ne sont pas au point dans leur déguisement !
Echange, perte ou vol… tout n’est pas très clair mais les Festèves ne 
transigent pas avec les règles : le carnaval, c’est avec son déguisement 
un point c’est tout !
C’est la dernière semaine et les derniers efforts des Festèves sont payants : 
la plaine de vacances s’achève avec un cortège carnavalesque. Nos P’tits 
bouchons (Groupe des plus jeunes) prennent place dans le char construit 
par les Sayans (Prononcez « Sayannes » !). Les Maringouins (Groupe 
des plus grands) jouent les majorettes et les Festèves les accompagnent 
avec les enfants… et de nombreux parents déguisés.
Fin de parcours et fi n des plaines 2010.
Fin des festèvités locales en présence de José PAULET, Bourgmestre, 
Céline HONTOIR, Echevine de la Jeunesse et responsable de la plaine et 
de Francis COLLOT, 1er Echevin et Echevin des Festivités entraîné par les 
enfants dans leurs danses.
Un mois de fête !

2011 en vue

L’été 2011 est déjà  dans la tête des animateurs et la construction des 
animations a déjà débuté (Le thème restera cependant secret encore 
quelques mois).
Comme chaque année,  la fi n d’une aventure marque le démarrage de la 
suivante.

Si l’envie de rejoindre l’équipe d’animation vous tente, contactez 
Olivier GEERKENS dès à présent : olivier@coalanet.org
Il faut avoir 16 ans au moins et la priorité est donnée aux 

animateurs brevetés ou en formation.
Ces  formations sont organisées durant les vacances scolaires : 
Elise DEBOIS, coordinatrice ATL pourra vous donner toutes les 

informations (0485/603 292).
11 animateurs en formation cette année ont été soutenus 

fi nancièrement par la commune : ils pourront également vous 
relater leur expérience.

A bientôt ?

Céline HONTOIR, 
Echevine de la Jeunesse, 
0479/655 412    
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 L’asbl Gesves EXTRA,  située dans les bâtiments de la 
maison communale, chaussée de Gramptinne,   a proposé cet été un 
programme d’animations variées.  En effet, après 2 journées au début 
du mois de juillet, 2 semaines d’animations….

En voici quelques échos….

Le 9 août dernier commençait une semaine d’animation sur le thème 
des Robinsons, avec pour objectif de faire découvrir le travail du bois 
aux enfants, du plus petit au plus grand.
Cette semaine d’animation, organisée à l’école de l’Envol est le fruit de 
la collaboration entre l’asbl « Gesves extra » (1) et l’asbl en création « 
Coccinelle » (2).

La commune, via son service extrascolaire a permis cette organisation, 
afi n de soutenir et de promouvoir cette nouvelle initiative en faveur de 
nos enfants.
        
Dès le lundi matin, embarquement immédiat pour l’île des aventuriers : 
le décor est planté, l’ambiance y est…on s’y croirait !
Direction le bois tout proche, chaque groupe établit un plan d’action 
afi n de construire la cabane de ses rêves.  Chacun s’affaire, va chercher 
du bois, scie une perche trop longue, noue,…et les cabanes sortent 

rapidement de terre.

Parallèlement, chaque groupe découvre le travail du bois afi n de 
fabriquer d’indispensables outils de survie :
Cannes à pêches chez les petits, arcs à fl èches et couteaux chez les 
moyens, et enfi n cadrans solaires chez les grands.
                          

La semaine est rythmée également par de nombreux jeux ou les pirates, 
naufragés, aventuriers et autres Robinsons peuplent le paysage.  
Escapades au bord de l’eau, tir à l’arc, pêche à la ligne, feu de camp 
pour assurer la subsistance à coups (modérés !) de marshmallow 
grillés. 
Bref, on vit à la dure à Faulx – Les Tombes !

Le retour à la réalité est parfois plus dur que la vie sauvage… dans 
le courant de la semaine, toutes les cabanes sont détruites dans la 
soirée.
Après discussion avec l’ensemble du groupe, les grands décident de 
réparer les dégâts tandis que les autres groupes préfèrent ne plus 
risquer la perte de leur ouvrage.
Les 13 Robinsons ont eu la bonne idée de s’immortaliser devant leur 
cabane toute neuve, gardant ainsi la trace de leur œuvre et de toute 
leur énergie et leur créativité. Aussi, une partie  du groupe des plus 
grands s’est investi dans la prise de photos, afi n de pouvoir participer 
au concours photos sur la biodiversité, organisé par le PCDN.

 L’asbl Gesves EXTRA,  située dans les bâtiments de la 
maison communale, chaussée de Gramptinne,   a proposé cet été un 

rapidement de terre.

Parallèlement, chaque groupe découvre le travail du bois afi n de 
fabriquer d’indispensables outils de survie :
Cannes à pêches chez les petits, arcs à fl èches et couteaux chez les 

GESVESLes vacances avec «  Gesves EXTRA », c’est 
vraiment SUPER SYMPA….

info

 Le PCDN de Gesves participe à
la réhabilitation du chemin n°13

(et prolongement) au départ de la Carrière Inzéfond 

Les membres du groupe « chemins et sentiers » du plan communal 
de développement de la nature (PCDN) s’activent depuis plusieurs 
semaines, autour de l’idée de réhabiliter le chemin qui part de la carrière 
Inzéfond vers le gué près de l’Abbaye de Grand’Pré (sur la Chaussée de 
Gramptinne entre Gesves et Faulx-Les Tombes).

Il est vrai que ce sentier est régulièrement emprunté, pour les balades 
pédestres et équestres. Il borde le cours du Samson, en milieu forestier. 
Malheureusement, il n’est pas dans un état impeccable… . 

Les partenaires du PCDN n’ont cependant pas baissé les bras et 
ont déjà entrepris quelques travaux. Des déchets d’arbres morts ou 
tombés lors de la tempête de la mi-octobre ont déjà été évacués, le 
lit du Samson a été nettoyé sur certains tronçons. En phase « test », 
quelques gabions (nacelle métallique remplie de gros cailloux) seront 
également placés en bord du cours d’eau, pour stabiliser la berge et 
faciliter le cheminement. 

Beaucoup d’actions restent à faire, dans ce projet de longue haleine. 
Si vous voulez vous joindre à nous, pour aider au débroussaillage, 
ramasser des cailloux et remplir des gabions, vérifi er et entretenir le 
balisage, nettoyer la petite mare de la carrière et bien d’autres choses 
encore, nous serons heureux de vous accueillir !  

Pour plus d’informations : 
• Coralie GHILAIN Coordinatrice locale du PCDN, tél : 083/670.344, 
e-mail : ghilain.adlgesves@skynet.be 
• André VERLAINE, Echevin de l’Environnement, GSM : 0476/878 853, 
e-mail : andre.verlaine@skynet.be

 Le PCDN de Gesves participe à
la réhabilitation du chemin n°13

(et prolongement) au départ de la Carrière Inzéfond 

Beaucoup d’actions restent à faire, dans ce projet de longue haleine. 
Si vous voulez vous joindre à nous, pour aider au débroussaillage, 
ramasser des cailloux et remplir des gabions, vérifi er et entretenir le 
balisage, nettoyer la petite mare de la carrière et bien d’autres choses 
encore, nous serons heureux de vous accueillir !  

GESVES   RENDEZ-VOUS SUR LES SENTIERS 
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La fin de la semaine se profile 
bien vite, et il est temps 
d’accueillir les parents pour une 
expo et un goûter pantagruélique 
concocté par les enfants.  Au 
menu, de quoi rassasier les 
plus affamés : pain aux fleurs, 
confiture de nectarines, salade 

de fruits, yaourt et « bateau au chocolat ». Chaque groupe a monté un 
stand où l’on peut admirer les réalisations, déguster une spécialité et 
faire le bilan de cette semaine riche en émotions !

Changement de semaine, changement d’ambiance…

Après cette première semaine riche en découvertes, les animateurs se 
lançaient dans une semaine Africaine, intitulée : « SAFARIGOLER… »

Dès le lundi, pour les groupes des moyens et des grands, l’aventure 
démarre par un grand jeu au sein de notre village. 
L’après-midi, découverte des djembés et premiers échos lointains des 
rythmes « africo-gesvois… ». 
          
Dès le mardi, les petits se lancent  dans la fabrication d’instruments en 
vue de préparer le spectacle du vendredi …… Bâtons de pluie, petits 
costumes,… le tout adapté à leur rythme. Pendant ce temps, les grands 
progressaient dans la maîtrise des instruments, les filles préparaient 
une danse, d’autres s’attelaient à préparer des décors…

La semaine passe à une vitesse folle et nous voici au  dernier jour…
Après un barbecue arrosé par un orage bien de chez nous, l’heure du 
spectacle….

Que de monde dans l’entrée du hall des sports, les enfants sont 
concentrés et impatients.

Pendant 45 minutes, emportés par 2 narrateurs, ils ont pu partager 
avec leurs familles et  leurs amis ; pour les plus petits, la danse du 
serpent, pour les moyens une  démonstration de Hackas à en faire 
pâlir plus d’un,  pour les plus grands  démonstration de djembés et de  
danses….. L’ambiance étant au rendez-vous, au point que  les enfants 
n’ont pas résisté à l’envie de faire danser leurs parents… 

Bref, un moment musical partagé par tous, qui s’est  terminé par un 
verre de l’amitié (préparé par les petits) et la dégustation de délicieuses 
pâtisseries préparées par les autres…
Une semaine réussie pour tous, ce qui souligne la qualité du travail 
des animateurs, qui étaient tous présents dans le cadre du volontariat. 
Encore merci  à tous et surtout bonne rentrée….

L’asbl « Gesves EXTRA » 
proposera une semaine 
d’animation du 2 au 5 novembre 
pendant les congés de la 
Toussaint  et une semaine du 3 
au 7 janvier pendant les congés 
de Noël.   Elles seront  ouvertes 
aux enfants âgés de 2,5 ans à 12 
ans. Pour tout renseignement 
n’hésitez pas à prendre 
contact avec Florent BOTTON, 
coordinateur-animateur, soit au 
083/670.203 ou  0491/360.578 
ou encore par mail : gesves.
extra@gmail.com.

(1) Gesves EXTRA asbl
Chaussée de Gramptinne, 112
5340 Gesves
RPM Namur : 891-066 645
Dexia : 068 – 2479336 – 43
gesves.extra@gmail.com

L’asbl « Gesves EXTRA » est une asbl qui 
organise des animations pour les enfants sur 
la commune de Gesves. Elle est composée 
de plusieurs associations gesvoises afin de 
créer ensemble un accueil pour vos enfants, 
le plus large possible.  
L’asbl Gesves EXTRA est une asbl ouverte 
pour tous, vous pouvez nous y rejoindre, 
nous rencontrer, nous proposer des projets, 
des idées…..nous sommes là pour vous et 
pour vos enfants ! 

(2)L’asbl «  Coccinelle » qui verra 
officiellement le jour dans le courant de 
l’année 2011, a pour but d’offrir des stages 
et activités diversifiées pour les enfants de 

2.5 à 12 ans dans la région de Gesves.

Céline HONTOIR, Echevine de la Jeunesse, 0479/655 412
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GESVES11EME GRAND CONCOURS DES FAÇADES ET 
JARDINS FLEURIS

info
   

  Les participants inscrits provenaient des quatre  
 coins de la commune et tous ont été récompensés, le samedi 
25 septembre lors de la remise des prix du concours.

Notre succès va croissant puisque nous avons enregistré une 
augmentation de la participation des citoyens gesvois de 50%. La palme 
revenant toujours à la section de Faulx-Les Tombes avec 17 iscrits.

Chaque participant a reçu une photo de sa façade ainsi qu’un bon 
d’achat à valoir chez les horticulteurs ou fl euristes gesvois. 

Cette année, pour donner encore plus de chance de gagner, nous avions 
décidé d’innover et de scinder le concours en trois catégories : la première 
pour le plus beau jardin, la deuxième pour la plus belle façade fl eurie, et la 
troisième pour le plus beau potager.
 
Les prix du jury 2010 ont été décernés suite au passage du jury, le jeudi 
22 juillet. Celui-ci a ainsi pu parcourir la commune à la découverte des 
35 façades et jardins fl euris et de quelques potagers inscrits au 11ème 
concours des façades fl euries organisé par la commune de Gesves. 
L’ensemble des façades, jardins et potagers ont été jugés sur base des 
critères suivants : l’originalité, l’harmonie des couleurs et le soin apporté 
aux fl eurs, aux plantes, aux arbustes et aménagement des jardins. 

Le 1er prix du public a été décerné à M. LESUISSE à Gesves
Le 1er prix du jury pour les façades fl euries : Mme GILSON à Faulx-Les 
Tombes
Le 1er prix du jury pour les jardins : M. DUBASIN à Faulx-Les Tombes
Le 1er prix du jury pour les potagers : M. LAHAUT à Faulx-Les 
Tombes

Les résultats du concours sont dès à présent visibles sur le site Internet 
communal : www.gesves.be. 

Une mention spéciale du jury est attribuée à Monsieur LESUISSE, pour 
le féliciter pour son initiative quant à l’aménagement d’un pré fl euri en 
bordure de la fi n de la rue des Moulins.

Chaleureux remerciements à toutes les personnes inscrites au concours 
ainsi qu’à Monsieur et Madame KRAU-DE RO, Madame DEBARSY, 
Madame SIMON, Madame VERDOOT, Monsieur MEEKERS et Monsieur 
TIMSONET, pour leur engagement au sein du jury. 

Rendez-vous l’année prochaine pour la douzième édition…

Pierre ANDRE, Agent communal, 083/670.342
Francis COLLOT, Echevin des Festivités, 0476/289.493

1er lauréat : M. LESUISSE                                   

GAL PAYS DES TIGES ET CHAVÉES - APPEL AUX CANDIDATS JARDINIERS ET AUX OUTILS DE JARDINAGE ! 

Vous aimez jardiner, cultiver votre potager ? Vous avez du temps à consacrer aux autres ?  
Vous aimeriez transmettre votre savoir-faire ? Le GAL Pays des tiges et chavées a besoin de vous ! 

Dans le cadre du projet de création de jardins solidaires et conservatoires  sur les communes de Gesves, Assesse et Ohey, le GAL va mettre des 
parcelles à disposition et créer des potagers dans les écoles désireuses de s’investir dans le projet. 

Pour réussir leurs cultures, les enfants auront besoin de vos conseils.  Par le biais de cette activité de jardinage, vous pourrez leur faire acquérir 
de nombreuses connaissances. 

Il s’agira de développer autour du potager des activités de transmission et de partage entre les générations. Il servira aussi de base pour faire 
passer un message aux jardiniers en herbe : manger sain, de saison et local, composter ses déchets…

Nous recherchons également du matériel de jardinage, même ancien ou à remettre en état, … pour permettre aux groupes de pouvoir bien 
travailler en étant suffi samment outillés.

Si participer à ce projet dès le printemps 2011 vous intéresse, merci de prendre contact avec Valérie DUBOIS, chargée de mission jardins 
solidaires et conservatoires au GAL               
GSM : 0472/95.93.01   / e-mail: dubois.leader@skynet.be
Nous vous remercions d’avance !

Ce projet s’inscrit dans le cadre de l’initiative LEADER, Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural : l’Europe soutient les zones rurales.
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VENTE PUBLIQUE DE BOIS DE CHAUFFAGE

COMMUNE DE GESVES : MARCHÉ et CONCERT DE NOEL 2010 APPEL AUX EXPOSANTS

DATES DES BATTUES QUI AURONT LIEU DANS LES BOIS COMMUNAUX EN 2010

Le samedi 6 novembre 2010 à 9h00 en la salle de la Maison Communale (Ch. de Gramptinne, 112)
Pour la visite des lots, RDV le lundi 1er novembre 2010 à 9h00 au carrefour de la rue Féchaire et de la rue Fau St. Anne à Gesves.
Les catalogues de vente sont disponibles à la Maison Communale auprès de Monsieur Jacqmin à partir du 13 septembre 2010.

Renseignements : 0477/78.15.45, Quentin HOUSSIER, Agent des Forêts.

Gesves accueille le samedi 11 et le dimanche 12 décembre 2010, les 
traditionnels marché et concert de Noël organisés par la commune de 
Gesves. 

Vu le succès rencontré l’an passé, le marché de Noël se déroulera à 
nouveau sur 2 jours :
→ du samedi 11 décembre dès 18h00 jusqu’au dimanche 12 décembre 
à 20h00

NOUVEAUTE :
Pour le confort et la convivialité du marché et par facilité d’organisation 
le marché se tiendra sous un seul chapiteau chauffé de 500m² devant 
le hall des sports.

Si vous êtes intéressés par un emplacement, n’hésitez pas à prendre 
contact avec Pierre ANDRE (0496/50.38.66 – andre.adl@skynet.be ).
Nous comptons sur votre originalité, votre bon goût et votre créativité 
pour que chaque stand représente au mieux le caractère festif de Noël.

Quant au concert de Noël, il se déroulera le dimanche 12 décembre à 
partir de 16h00.  

Nous vous attendons nombreux à Gesves les samedi 11 et dimanche 
12 décembre pour cette manifestation festive dont le succès ne cesse 
de grandir.

Pour toute inscription ou pour obtenir de plus amples renseignements, 
nous vous invitons à prendre contact avec :

- Francis COLLOT, 1er Echevin et échevin des Festivités
  ☎ 0476/28.94.93
- Pierre ANDRE, Agent communal
  ☎ 083/670.342 ou 0496/503.866

GESVESJOURNEE  DE LA MOBILITE info

   
A l’initiative du Conseil Communal des Enfants, la troisième édition de 
la Journée de la Mobilité s’est déroulée le 19 septembre 2010, cette 
fois-ci à Gesves.

Au départ de la Maison communale, en présence du Bourgmestre et de 
l’Echevine de la Mobilité, plus de 170 participants se sont élancés vers 
11h à l’assaut des 8 km prévus au programme.

Encadrés par la Police locale, les courageux d’un jour ont pu se rendre 
compte que notre jolie Commune était bel et bien vallonnée...
Beaucoup se souviendront longtemps de la rue de Houte!

Au retour de la balade, les participants furent récompensés de 
leurs efforts par un apéro et un pain-saucisse offerts par les jeunes 
mandataires du Conseil.

Bravo à tous les cyclistes et à l’année prochaine… à Haltinne.

Céline HONTOIR, Echevine de la Mobilité, 0479/655 412               

Grand Bois de Gesves 31 octobre
11 novembre

Haut-Bois – Gesves 12 novembre

Bonneville – Goyet 26 octobre

Gesves – Bois St Jean et Bois voisin du 
Mémorial RAF

23 octobre Lieux-dits : « Houyou » et « Pourrain » 30 octobre

Arville – Bois de Mont Ste Marie 27 octobre Bois de Sorinne-La-Longue et « Bois du 
Chauffage »

31 octobre

Goyet et Strud (Strouvia Spemont / Bois 
Mîler)

30 octobre Maizeret / Loyers 7 novembre

Haut-Bois (Bois d’Ohey) 23 octobre
12 novembre

Sorée / Doyon 27 octobre



15



16

«Entre les lignes». De septembre à juin. Entrée permanente. Inscription gratuite.  Les lundis et jeudis de 9h45 à 11h45. 
Service ouvert à tous et gratuit.  Reprise des cours le lundi 13 septembre 2010

Contact : Rachel Grégoire (083/670. 320 – le matin uniquement).

Permanence juridique par Me Marlène LAURENT (avocate)
tous les 1ers mercredis du mois de 16h00 à 18h00. 

Service ouvert à tous et gratuit

Il s’agit d’une permanence sociale décentralisée de premier conseil 
ouverte à tous et gratuite, qui se tient tous les mardis de 8h45 à 
10h45, dans les locaux de l’Administration communale à Gesves. 

Vous êtes reçu(e) par une professionnelle du secteur, chargée de vous 
écouter, de vous conseiller et/ou de vous orienter dans vos démarches 

à caractère social ou administratif.
 

Contact : Ludivine CHEVALIER, assistante sociale, 083/670.324, 
ludivine.chevalier@publilink.be

Administration communale de Gesves, Permanence sociale, chaussée 
de Gramptinne, 118, 5340 Gesves.

Service ouvert à tous, gratuit et confi dentiel !

Un  coup de main pour écrire, relire ou corriger une lettre, 
comprendre ou remplir des documents ?

Madame Patricia DUQUENOY vous accueille.
ATTENTION ! 

changement du jour de permanence à partir de septembre 2010 :
Permanence : les 1er et 3ème mardis du mois

de 14h00 à 15h30 à la bibliothèque
(site de la Pichelotte) 

Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter le C.P.A.S. 

Patricia DUQUENOY peut être jointe au 0486/45.15.97

ALLOCATIONS DE CHAUFFAGE 2010
(LIVRAISONS ENTRE LE 01/01 ET LE 31/12/2010)

1 - QUI Y A DROIT ?

1ère catégorie : Tout bénéfi ciaire de l’intervention majorée de l’assurance 
maladie invalidité : les personnes/ménages ayant le statut BIM (ex 
VIPO) ou OMNIO, enfant handicapé avec A .F. majorée, chômeur de 
longue durée de + de 50 ans, bénéfi ciaire de la GRAPA ou RGPA, d’une 
allocation de remplacement de revenus pour personne handicapée, du 
RIS, ou d’une aide équivalente au RIS, 
ET dont le revenu du ménage remplit les conditions de la catégorie 2 
reprise ci-dessous.
2ème catégorie : Les ménages à faible revenus : le montant des revenus 
annuels bruts imposables du ménage doit être  inférieur à 15.364,99€, 
majoré de 2.844,47€ par personne à charge (personne ayant des 
revenus annuels nets inférieurs à 2.830€ sans compter les A.F. ni les 
P.A. pour enfants). 
3 ème catégorie : Les personnes surendettées qui bénéfi cient d’une 
médiation de dettes ou d’un règlement collectif de dettes et qui sont 
reconnues par le CPAS dans l’incapacité de payer leur facture de 
chauffage. 
!!! La quatrième catégorie en vigueur en 2009 a été supprimée. 

2 - TYPE DE CHAUFFAGE et CONDITIONS.

- gaz propane en vrac
- gasoil de chauffage en vrac ou à la pompe 
- pétrole lampant en vrac ou à la pompe 

Le seuil d’intervention a été supprimé, ce qui signifi e que l’allocation 
est  octroyée quel que soit le prix du combustible. Par ménage, une 

allocation de minimum 210 € pour 1500 litres maximum est accordée 
(en une ou plusieurs livraisons). Pour le gasoil de chauffage et le 
pétrole lampant achetés à la pompe en petites quantités, il s’agit d’une 
allocation forfaitaire de 210 euros (un seul ticket à présenter), non 
cumulable.  
Il faut impérativement introduire la demande d’allocation auprès du 
CPAS dans les 60 jours de la date de livraison !

3 - DOCUMENTS A FOURNIR.

- Copie de la facture ou du bon de livraison mentionnant la date 
de livraison et l’adresse complète du demandeur (si immeuble à 
appartements, attestation du propriétaire ou du gestionnaire du 
nombre de logements concernés par la facture)  
- Copie de la carte d’identité et de la carte SIS du demandeur
- Numéro du compte bancaire pour le paiement
- Preuve de revenus de tous les membres du ménage (dernier 
avertissement extrait de rôle, fi che de paie ou de pension la plus 
récente, dernière allocation sociale perçue, ou tout autre moyen de 
preuve) 
- Pour la catégorie 2, si un des membres du ménage possède un ou 
plusieurs biens immobiliers, preuve du montant du revenu cadastral 
non indexé
- Pour la catégorie 3, copie de la décision d’admissibilité ou de 
l’attestation du médiateur

Les Permanences au C.P.A.S de Gesves sont assurées le lundi matin 
de 08h45’ à 11h45’ (rue de la Pichelotte 9a). Pour tout renseignement 
complémentaire, veuillez contacter Madame Géraldine DAVID au 
083/670.321.

Des informations peuvent également être obtenues au n° de téléphone 
gratuit du Fonds Chauffage : 0800/90.929 ou sur leur site web 
www.fondschauffage.be 

ALLOCATIONS DE CHAUFFAGE 2010
(LIVRAISONS ENTRE LE 01/01 ET LE 31/12/2010)

allocation de minimum 210 € pour 1500 litres maximum est accordée 
(en une ou plusieurs livraisons). Pour le gasoil de chauffage et le 
pétrole lampant achetés à la pompe en petites quantités, il s’agit d’une 
allocation forfaitaire de 210 euros (un seul ticket à présenter), non 
cumulable.  

GESVESC.P.A.S. – PERMANENCES ET SERVICES info

ALPHABÉTISATION  POUR TOUS

SERVICE CONSULTATIONS JURIDIQUES

PERMANENCE SOCIALE A L’ATTENTION DES GESVOIS

ECRIVAIN PUBLIC
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Le Foyer Saint-Antoine était en fête le dimanche 12 septembre.  

La journée s’annonçait maussade et, effectivement, ce n’est pas 
côté météo que la journée fut la plus réussie.  Cependant, vu que les 
organisateurs avaient repensé l’agencement des chapiteaux et que la 
totalité de la surface était couverte d’un plancher, les festivités ont pu 
se dérouler sans que l’on se sente réellement concerné par la pluie.  
Le Président, Michel DEGODENNE, dans son discours a insisté sur 
la nécessité de bientraitance : les personnes résidant en maison de 
repos ont droit à tout le respect possible, et toute forme de maltraitance 
doit être évitée, détectée, dénoncée.   Le personnel a été encouragé à 
travailler dans ce sens.

Le buffet concocté par l’équipe de la cuisine a satisfait les convives 
par sa fraîcheur, sa variété, ses arômes.  Les crudités biologiques 
des Compagnons du Samson ont fait merveille autour de la tranche 
de cochon de lait, tendre à souhait.  L’après-midi a été agrémentée 
du spectacle déridant du magicien Gargamyelle : les enfants présents 
comme les plus âgés ont rit plus qu’à leur tour en entendant les blagues 
et ont applaudi les tours de passe-passe du prestidigitateur.  Ensuite, 
c’est le groupe musical Passant Parole qui a fait danser les quelques 

personnes encore présentes.  Dommage que l’on n’en ait profi té 
davantage ! Que de succès pour les vieilles chansons françaises de 
Piaf, Hardy, Gainsbourg, revues et réarrangées par les musiciens, et 
interprétées avec de plus en plus de talent par Cécile.  

L’équipe souhaitait relancer la fête qui semblait tomber en désuétude 
depuis quelques années.  Et c’est réussi ! Une bonne publicité adressée 
plusieurs mois à l’avance, un rappel ou l’autre, une reconfi guration du 
lieu de la fête, quelques animations attractives.  Avec cela, on est arrivé 
à rassembler plus de membres des familles de nos résidents, ainsi que 
des sympathisants de la maison de repos.  

Les échos reçus sont très positifs à tous points de vue ! 
Les photos témoignent de la joie vécue entre les participants. 

Les jeudi 25 et vendredi 26 novembre 
Les écoles de l’entité sont invitées à participer à une animation et à 
une visite de l’aménagement du bois didactique de Gesves. Visite et 
animation en présence de l’agent des eaux et forêts et des services 
espaces verts de la commune.

Le samedi 27 novembre - Distribution d’arbres champêtres aux 
habitants Gesvois
La journée de l’arbre est une initiative de la Région Wallonne qui 
rencontre un vif succès.  Chaque année une essence est mise à 
l’honneur : noisetier, noyer, chêne, hêtre… aucune espèce ne peut y 
échapper et cette année il s’agit du néfl ier, un peu moins connu peut-
être mais intéressant tout de même. 

L’objectif poursuivi est de mieux faire connaître nos espèces sylvicoles 
et de permettre à chacun de planter, symboliquement, un arbre pour les 
générations futures. Chaque année, Gesves participe à cette journée pas 
comme les autres. Plusieurs milliers de plants achetés sont distribués 
aux citoyens gesvois. 

L’arbre à l’honneur en 2010 est le néfl ier mais s’il ne retient pas votre 
intérêt, vous aurez toujours le choix entre une quinzaine d’autres 
variétés.  

Rendez-vous derrière l’école d’équitation à l’entrée du bois didactique 
de Gesves, le samedi 27 novembre de 9h00 à 12h30. 

Cette journée est également l’occasion d’obtenir toutes les informations 
utiles relatives à la plantation mais aussi de venir découvrir le stand du 
PCDN, et notamment le nouveau fonds de la bibliothèque communale 

(Fonds « Nature à lire ») avec différents ouvrages liés à la nature et la 
préservation de l’environnement. 
 
Pour plus d’informations : 
Pierre ANDRE, Agent communal, 0496/503.866
André VERLAINE, Echevin de l’Environnement, 0476/878.853

© François Migeotte

Le Foyer Saint-Antoine était en fête le dimanche 12 septembre.  

personnes encore présentes.  Dommage que l’on n’en ait profi té 
davantage ! Que de succès pour les vieilles chansons françaises de 
Piaf, Hardy, Gainsbourg, revues et réarrangées par les musiciens, et 
interprétées avec de plus en plus de talent par Cécile.  

GESVESC.P.A.S.
FÊTE DU FOYER SAINT-ANTOINE

info

Les jeudi 25 et vendredi 26 novembre 

(Fonds « Nature à lire ») avec différents ouvrages liés à la nature et la 
préservation de l’environnement. 

Pour plus d’informations : 
Pierre ANDRE, Agent communal, 0496/503.866

GESVES2010 - ANNÉE DU NÉFLIER
ACTIVITÉS DURANT LA SEMAINE
DE L’ARBRE

info
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GESVESLE PCDN PROJETTE SES ACTIONS 
POUR 2011 ! 

info

GESVESDEUX NOUVEAUX STAGIAIRES…POUR UNE 
GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS 
SUR NOTRE COMMUNE  

info

Notre PCDN (Plan communal de développement de la nature) pour 
l’amélioration de la biodiversité à Gesves, est sur les rails… 
La charte, offi cielle, reprenant notre stratégie d’action vient d’être signée 
par le partenariat du PCDN et les autorités locales et régionales. 

Nous voilà donc prêts à agir, en force, selon nos deux lignes d’action 
principales : 

- La préservation des 53 sites de grand intérêt biologique, répertoriés 
dans l’étude du réseau écologique (étude réalisée par le Laboratoire 
d’Ecologie des Facultés des Sciences Agronomiques de Gembloux). 
Il s’agit notamment de la petite carrière du Pachis, des rochers et 
pelouses calcaires de Goyet, du vallon du ruisseau de Hoûte, du bois 
de Là-Bas, etc... 
- La réalisation d’actions, sur la nature dite « ordinaire », en fonction des 
opportunités et souhaits qui se présentent au partenariat (recherche 
du triton crêté, balades ornitho, réaménagement de sentiers, etc…)

Pour agir, en faveur de la nature qui nous entoure, de nos paysages, 
pour préserver et développer nos espèces typiques, nous avons besoin 
de vous ! Que vous soyez plus « bic » ou plus « bottes », toutes les 
bonnes volontés sont accueillies chez nous… 

Nous rappelons que les activités du PCDN sont ouvertes à toute la 
population et qu’elles sont gratuites. 

Plusieurs actions seront encore planifi ées d’ici à la fi n de l’année, 
notamment pour décider de nos projets en 2011. 
A l’heure où nous rédigeons ces lignes, les dates ne sont pas encore 
fi xées, mais n’hésitez pas à parcourir notre agenda via le site Internet 
de la Commune : 
http://www.gesves.be/pages/gesves325.asp

Vous pouvez également nous contacter directement selon les 
coordonnées ci-dessous : 
• Coralie Ghilain, Coordinatrice locale du PCDN, tél : 083/670.344, 
e-mail : ghilain.adlgesves@skynet.be 
• André Verlaine, Echevin de l’Environnement, GSM : 0476/878 853, 
e-mail : andre.verlaine@skynet.be 

Alexis MESPREUVE, est bachelier en agronomie à la Haute Ecole de la 
Province de Liège (La Reid). Il effectue un stage auprès de Joël RUNG, 
au service en charge de l’agriculture. 

Luc CHARLIER désire devenir éco-conseiller (via la formation de 
l’Institut d’Eco-Conseil) et réalise son stage auprès de Coralie GHILAIN, 
coordinatrice locale pour le Plan Communal de Développement de la 
Nature à Gesves. 

Leurs sujets d’étude sont vastes mais touchent, tous les deux, à la 
gestion différenciée des espaces verts de notre commune. 

Mais cette « Gestion différenciée », qu’est-ce que c’est ? 
Il s’agit d’une façon de gérer les espaces verts sans appliquer, à tous les 
espaces, la même intensité ni la même nature de soins. 
Selon cette approche, il est inutile, voire écologiquement non pertinent, 
de tondre systématiquement et souvent toutes les surfaces enherbées. 
La gestion différenciée proposera, par contre, que certains espaces, 
moins fréquentés, aux sols plus fragiles, ou écologiquement précieux 
soient laissés à eux-mêmes, éventuellement fauchés de temps en 
temps, en fonction des périodes de fl oraison, pour conserver des 
«zones refuges» pour la biodiversité et une plus grande diversité de 
paysages, alors que d’autres seront intensivement tondus en raison de 
leurs fonctions. 

Cette logique s’accompagne souvent d’une augmentation du taux de 
végétalisation sur la commune concernée et d’une réduction de l’usage 
de pesticides et d’herbicides.

Nos stagiaires, dans tout ça…
Luc CHARLIER s’attèlera à valoriser des espaces gérés de manière 
différenciée, aux abords de nos chemins et sentiers de promenade. 
Alexis MESPREUVE se lancera, entre autres, dans l’évaluation 
(qualitative et quantitative) des pratiques communales en matière 
d’utilisation de produits phytosanitaires. Il abordera également le 
potentiel des techniques alternatives préconisées dans le cadre de la 
gestion différenciée. 

Pour plus d’informations : André VERLAINE, Echevin de l’Environnement, 
GSM : 0476/878 853, e-mail : andre.verlaine@skynet.be 

Balade ornitho du 12 septembre à Haut-Bois 

Alexis MESPREUVE                               Luc CHARLIER
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GESVESL’EPN DE LA VALLÉE DU SAMSON
VOUS PROPOSE

info

Initiation à Internet
Mails, messagerie instantanée, « skype », blog,…

Du Mardi 2/11/10 au mardi 7/12/10
De 9h30 à 12h30

Inscriptions avant le 5/10/10
Max 10 personnes

Permis de Conduire
Cours théorique pour le permis B

Du lundi 15/11/10 au vendredi 19/11/10 de 17h30 à 19h30
Inscriptions avant le 15/10/10

Prix  60 €

Picassa
Initiation à la retouche d’images

Du lundi 6/12/10 au vendredi 10/12/10
Prix 30 €

Movie Maker
Montage de photo sur fond musical

Du 13/12/10 au 19/12/10
Inscriptions avant le 15/11/10

Ebay
Comment vendre et  acheter avec ebay

Le 20 et 21 /12/10

Les inscriptions se font au  083/670 346 ou par mail à
martine.biname@gmail.com

Echevine de la Culture : Mademoiselle Céline Hontoir                

  0479/655 412

GESVESDÉPÔTS SAUVAGES À GESVES,
C’EST CELA …

info

Appel au civisme

Ces photos 
parlent

d’elles-mêmes 
…

Malgré toutes les différentes campagnes, des personnes irresponsables 
continuent à polluer sans vergogne les différents coins de notre 
commune.

On ne compte plus les déchets ménagers, cannettes, appareils 
électroménagers, meubles, papiers, cartons laissés à l’abandon ni les 
poubelles communales remplies par des particuliers,  … (et la liste est 
loin d’être exhaustive) que le service voirie doit enlever et dont les frais 
de traitement sont, bien évidemment, à charge de la collectivité !!

La commune de Gesves donne pourtant les moyens à ses concitoyens 
de trier leurs déchets.  

➥ Enlèvement des déchets ménagers : conteneurs à puce et sacs 
biodégradables (à placer en dehors du conteneur).

➥ Sacs PMC : sont distribués gratuitement à l’administration 
communale (payants dans beaucoup d’autres communes).

➥ Papiers-cartons : un ramassage mensuel en porte-à-porte.

➥ Encombrants : Uniquement ramassage par la Ressourcerie 
Namuroise (déplacement et enlèvement gratuits au domicile sur simple 
coup de téléphone, 081/260.400). En effet, le ramassage par le BEP a 
été supprimé par décision du Collège du 21 septembre 2010.

➥ Sans oublier que tous les parcs à conteneurs de la Province de 
Namur sont accessibles.

Des sanctions administratives et pécuniaires sont prévues à la fois 
par le service Environnement de la Région Wallonne et par la Commune 
de Gesves et elles seront appliquées, comme le prévoit le règlement, 
à la personne qui a effectué le dépôt ou si elle n’est pas connue au 
propriétaire des déchets.

Commune de Gesves Service environnement Carine LISSOIR ☎ 083/670.209

Service voirie Jean-Marie PAULET ☎ 083/670.207

Service taxes Chantal VANART ☎ 083/670.336

Zone de police des Arches ☎ 083/670.310

Ressourcerie namuroise ☎ 081/260.400

BEP – Environnement ☎ 081/718.211

Echevin des travaux - Voirie Daniel CARPENTIER ☎ 0472/330.840

Echevin de l’Environnement André VERLAINE ☎ 0476/878.853

Contacts utiles
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GESVESTAILLE DES PLANTATIONS DEBORDANT 
SUR LA VOIE DE POLICE
RAPPEL

info

Extrait du règlement général de Police

Article 36 : De la taille des plantations débordant sur la voie publique :
Tout occupant d’un immeuble est tenu de veiller à ce que les plantations 
et haies qui y poussent soient taillées de façon telle qu’aucune branche :
1.ne fasse saillie sur la voie carrossable à moins de quatre mètres et 

demi au-dessus du sol ;
2.ne fasse saillie sur l’accotement ou sur le trottoir à moins de deux 
mètres et demi au-dessus du sol ;
3.ne diminue l’intensité de l’éclairage public ou ne porte atteinte à la 
signalisation, ou encore à la visibilité et à la commodité du passage.
Il est en outre tenu d’obtempérer aux mesures complémentaires 
prescrites par l’autorité communale compétente.
A défaut d’occupant, les obligations visées au présent article incombent 
au propriétaire.

Les services de proximité constituent un des axes prioritaires du 
GAL (Groupe d’Action Local) Pays des tiges et chavées, actif sur le 
territoire des communes de Gesves, Assesse et Ohey.  L’association 
CaiaC, partenaire du GAL, propose différents services d’aide aux 
personnes, qui tous reposent en grande partie sur la disponibilité et 
le dévouement de bénévoles. Née à Assesse, Caiac a pu étendre ses 
services aux communes de Gesves et Ohey, grâce au soutien fi nancier 
du programme européen Leader.

Caiac assure notamment au travers d’une équipe de chauffeurs 
bénévoles un service d’aide au transport pour les personnes qui 
rencontrent des diffi cultés de déplacement, afi n de les accompagner 
dans leurs courses, démarches  administratives, visites à leurs proches 
ou de les mettre en correspondance avec le  bus ou le train. Ce service 
répond à un réel besoin dans nos communes peu ou mal desservies 

par les transports en commun. Les bénévoles sont unanimes à déclarer 
qu’ils retirent beaucoup de satisfaction de leur engagement. Par 
l’aide apportée à d’autres personnes, ils se sentent appartenir à une 
communauté et ont le plaisir de se rendre utiles. Des liens se nouent et 
se renforcent. Proximité et solidarité ne sont plus de vains mots.

Nous sommes actuellement à la recherche de personnes qui puissent 
rejoindre et étoffer notre équipe de chauffeurs.
Si vous êtes disponible quelques heures par mois et que vous êtes 
intéressé par notre projet, contactez Véronique CORNETTE (chargée de 
mission GAL) au 083/ 656 336.

Voici l’agenda de nos prochaines conférences (chaque 3ème mardi du 
mois), données par des orateurs chevronnés, reconnus et enregistrés 
auprès de la Fédération Namuroise des Cercles Horticoles de la 
Communauté Française.
- Mardi 16 novembre : André SANSDRAP, Les petits arbres fruitiers 
dans les petits jardins.
- Mardi 21 décembre : André SANSDRAP , De la laitue toute l’année. 
Notre conférencier est ingénieur agronome spécialisé en culture 
fruitière.

Attention : le 21 décembre, Assemblée Générale du Cercle avant la 
conférence ; Drink de nouvel-an après la conférence
Rendez-vous à 19h30, à la salle de conférence de La Pichelotte à 
Gesves
(entrée par l’A.D.L.)              

Maurice TIMSONET, Secrétaire, 2 Rue des Genêts, 5340 GESVES, 
083/677.224, mauricetimsonet@hotmail.com

Un brin d’histoire…

Au point de vue industriel, il y avait en 1838 une mine de houille à 
Muache et des puits d’extraction aux Baulettes en amont de Strud vers 
Andenne mais, à la fi n du 19ème siècle, c’est l’extraction des terres 
plastiques qui constitue l’activité industrielle essentielle ; en 1896, 
quatre carrières occupent 55 ouvriers ; en 1930, E.Gérard signale à 
Maizeroulle et à Strud une centaine d’ouvriers occupés à ce type 
d’extraction. En 1937, il subsiste deux carrières qui emploient encore… 
6 ouvriers et en 1961, on n’en trouve plus aucune.

Quant à la population, elle a évolué de manière fl uctuante :
• en 1784, on recense 465 personnes (102 à Haltinne et 363 à Strud)
• en 1801, 489 personnes (117 à Haltinne et 372 à Strud)
• en 1846 : 1008
• en 1910 : 1062
• en 1961 : 745
• en 1976 : 693
• de nos jours : 1066 (juillet 2010)

  
           

Village de Strud                

                  
Si dans les années glorieuses d’avant-guerre(s), on dénombrait encore 
plusieurs estaminets, cabarets ou endroits où l’« on vidait à boire » 
(notamment chez « Merance », chez le « Pou », chez « Le bidet », et le 

CAIAC RECRUTE CHAUFFEURS BENEVOLES

CAIAC RECRUTE CHAUFFEURS BENEVOLES

HALTINNE : UN BRIN D’HISTOIRE… (SUITE DU GESVES INFO N° 66  P.21)
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dernier, « Au Fochal ») ainsi que plusieurs magasins d’alimentation, de 
grains, maréchaux-ferrants ou charrons ; en 2008, on répertorie pour 
Haut-Bois, Strud, Haltinne, Làbas, Bellaire et Muache :

• Fermes de belle ou de moyenne facture encore en activité : 
1 à Haltinne (Baudoin), 1 à Làbas (étable Boigelot), 4 à Haut-Bois (ferme 
des Arches, Dieu, Boigelot et Tonglet), 1 à Strud (Rulkin).
• Fermes de petite importance :
1 à Làbas (Loroy) et 1 à Haut-Bois (Boigelot père).
• En matière de commerces :
- Section de Haut-Bois : un garage, une épicerie
- Section de Strud : une entreprise d’autobus (Roquet), un atelier 
de vente et réparation tondeuses à gazon, un garage-atelier pour 
véhicules.
- Section de Muache : néant
- Section de Làbas : néant
- Section de Bellaire : une petite imprimerie

Nous n’oublierons pas la petite entreprise familiale avicole tenue dans 
les années 50 et 60 par les parents de l’auteur, Ernest GENICOT et son 
épouse Marthe MATHOT où, durant des années, l’école des garçons 
vint en promenade, ceci dit avec une certaine nostalgie de cette époque 
merveilleuse du troisième quart du 20ème siècle…

Nous citerons également qu’en matière sportive, un club de football 
a existé embryonnairement dans l’entre-deux-guerres mais qu’après 
avoir été (re)fondé en 1957, regroupant des glorioles locales, il a fêté 

en toute discrétion son 50ème anniversaire en 2007. C’est dans ce 
club, baptisé le Sporting Club Haltinnois, que s’est divertie une partie 
de la jeunesse locale outre l’annuelle kermesse de Strud qui, hélas, a 
bien perdu de son aura ainsi qu’à la procession en l’honneur de N.D. du 
Mont Carmel à Strud, vers la mi-juillet qui, elle aussi, a cessé d’exister 
vers l’an 2000… 

Le terrain de football se situait au « Chafort » à Haltinne ; il émigra 
ensuite à  Strud, au lieu-dit « Fochal » vers 1966.

Enfi n, ecclésiastiquement, nous rappellerons que deux paroisses 
régissent l’ancienne commune d’Haltinne : celle de Haut-Bois et celle 
d’Haltinne qui regroupe les divers hameaux y compris Strud.

Faut-il enfi n rappeler que les anciennes communes ont perdu leur 
identité propre – mais non leur histoire et encore moins leur folklore – 
lors de la fusion des communes le 1er janvier 1977… 

Pour ce qui d’Haltinne, au même titre que Faulx-Les Tombes, Sorée et 
Mozet, elle a rejoint Gesves, commune pilote…

Quant à l’histoire de notre chère entité d’Haltinne et de ses hameaux, 
elle continuer(ra) à travers les siècles et les siècles…

Emile GENICOT, sur base de l’ouvrage Province de Namur. Canton 
d’Andenne, par E. GERARD ; Namur 1931 pp. 33-35

GESVESPROJET-PILOTE « ENTREPRENEURIAT DE 
LA SECONDE CHANCE »

Le projet-pilote « Entrepreneuriat de la Seconde Chance » a été lancé en avril 
dernier et le Fonds de Participation, organisme fédéral octroyant des crédits 
à des conditions plus avantageuses, a été chargé de chapeauter ce nouveau 
dispositif.

De quoi s’agit-il ?
L’objectif principal de ce projet est de changer les mentalités face à la faillite 
et surtout de permettre aux entrepreneurs faillis de rebondir et d’accéder plus 
facilement au crédit bancaire.

Pour ce faire, un accompagnement spécifi que est prévu et 4 opérateurs-
pilotes ont été chargés de le mettre en œuvre :
- l’UNIZO (« Tussenstap ») en région fl amande
- le « Centre d’Entreprise en Diffi culté » (BECI) en région bruxelloise
- l’UCM et le BEP (province de Namur) en région wallonne 

A qui s’adresse cet accompagnement ?
Aux personnes dont la faillite est clôturée, désireuses de redémarrer une 
activité indépendante et qui introduisent une demande de crédits auprès du 
Fonds de Participation.

En quoi consiste cet accompagnement ?
La première étape est de faire prendre conscience à la personne des causes 
de son échec passé et d’établir un diagnostic de ses compétences (points 
forts et points à améliorer).
Sur base de ce diagnostic, un plan de renforcement de ses compétences 
est élaboré qui prévoit de suivre des formations collectives ou un coaching 
individualisé.

L’opérateur pilote a également pour mission d’introduire la demande de 
crédit en collaboration éventuelle avec une autre structure d’appui agréée 
par le Fonds de Participation ou un professionnel du chiffre (dans le cadre 
du prêt Initio notamment) et/ou avec l’institution fi nancière dans le cas de 
co-fi nancement bancaire (prêts Starteo/Optimeo).

Le plan de renforcement des compétences et le dossier de crédit sont 
envoyés en même temps au Fonds de Participation qui statue sur la demande 
de crédit.

Si celle-ci est acceptée, l’opérateur pilote s’assure alors de la bonne exécution 
du plan de formation et de coaching prévu ; condition supplémentaire pour la 
libération des fonds octroyés.

Quels avantages pour le candidat au redémarrage ?

Outre l’accompagnement gratuit, il peut bénéfi cier d’un budget allant 
jusqu’à 1500 € (htva) pour suivre les formations collectives ou individuelles 
prévues.

Pour toute information : UCM Namur –Luxembourg
Dominique DETHY - Tél. : 081/32.22.68
dominique.dethy@ucm.be

info
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Les suites de la rafl e allemande à Gesves.
Le mardi 1er août 1944 (suite n°3)

Des cinq Gesvois qui ont pris le chemin du camp de concentration 
de Buckenwald, soit Armand BRUNIN, Alfred DENEIL, François 
LIBERT, il me reste à vous parler d’Anselme DEFRENNE et d’Édouard 
TOUSSAINT.

Anselme DEFRENNE est le fi ls de Joseph (Auguste à l’état civil), tailleur 
d’habits, chantre, organiste et cultivateur, et d’Ida WAUTELET, ses 
parents ont leur demeure au n°20 de la Petite Gesves.
Anselme est né à Gesves le 5 mars 1915 et est commis communal du 
ravitaillement depuis le 23.06.1941 ; il épouse Zoé LESUISSE en 1943. 
En juillet 1944 naît son fi ls Georges et en 1950 sa fi lle Nicole ; il décède 
à Warêt-la-Chaussée le 25 novembre 1999 à l’âge de 84 ans.

Je le rejoindrai au service du ravitaillement de la Commune de Gesves 
le mardi 1er juin 1943, venant du même service de la ville de Huy.
Anselme était mon aîné de 9 ans et étant donné la masse de travail 
qu’engendrait une population de 1.640 habitants, nous n’étions pas 
trop de trois avec Michel CHENU de Brionsart (ROLEN de Namur s’était 
désisté en raison des irrégularités des trains et du vol de son vélo).

    
Carte de prisonnier 
politique (Note : il 
s’agit bien d’Anselme, 
Albert étant son 
second prénom.)

Les faits.

En ce mardi 1er août 1944, il est à peine 7 heures du matin que tout 
Gesves est déjà investi par les troupes allemandes. J’ai bien dit « tout 
Gesves » et j’en ai bien vite la preuve : vers 7 heures 10 alors que je 
preste au central téléphonique en agent surnuméraire, après avoir été 
arrêté puis libéré à 3 reprises en 20 minutes, en entrant dans le local je 
remarque un grand nombre de clapets ouverts. Ceci m’indique un taux 
d’appels téléphoniques élevé tant de Brionsart que du Pourrain.

Le petit local du Téléphone est adossé au grand bâtiment de la Poste. 
Contre cette façade : 5 personnes, bras en l’air, nez contre le mur, ave 
un soldat allemand fusil en main dans leur dos, sur la rue.

J’apprendrai plus tard que c’est à cet endroit de la Petite Gesves, donc 
presque en face de la gendarmerie qu’Anselme a été arrêté. Du local où 
j’étais, j’ai le souvenir d’avoir vu passer Ida, sa maman et Antoinette, sa 
sœur. Dans les 5 personnes, il y en a 3 qui ont été libérées assez vite : 
Gérard DEBEHOGNE, le Docteur JARDON et Raymond MAIRY, les 3 
habitant à moins de 40 mètres l’un de l’autre. En fait, Anselme a été 
arrêté alors qu’il se rendait à la fermette de ses parents pour y chercher 
le lait destiné à son fi ls Georges, âgé de quatre semaines.

C’est vers 9 heures que, sous bonne garde, Anselme est introduit 
dans le local où je me trouve, local où a lieu l’interrogatoire mené 
par deux Feldgendarmes de la Kommandantur de Dinant et assistés 
par une interprète en uniforme allemand. J’ai assisté à la totalité de 
l’entretien et n’ai retenu rien de spécial qui aurait pu justifi er le maintien 

du prisonnier.

Peu après 11 heures tous les hommes se sont trouvés sans surveillance, 
momentanée ; c’est alors que deux habitants de Florée en ont profi té 
pour prendre la clé des champs. Il n’y eut pas de représailles.

Dans l’après-midi un camion bâché emportait les 8 prisonniers restants. 
Direction Wierde. Ils y sont débarqués dans une prairie, mais sont 
aussitôt repris par un autre qui les amène à la prison de Namur.

Le lendemain nouvel interrogatoire et nouveau tri. Finalement, ils ne sont 
plus que cinq. Cinq Gesvois qui prendront par chemin de fer, le 8 août 
1944 le chemin du camp de concentration allemand de Buchenwald, 
près de Weimar, dans le land de Thuringe.

C’est par le 4e et dernier convoi qu’Anselme verra la Germanie, le 10 
août en compagnie de 789 autres belges.

Ici s’arrête mon témoignage écrit avec une obstinée rigueur. Je le 
reprendrai au retour de mon très cher ami Anselme et je suis convaincu 
que sa modération nous sera également un sûr garant de l’objectivité 
de son récit.

À l’ombre de la mort.

À son arrivée dans cet univers concentrationnaire nazi, Anselme y 
perdra sa personnalité et son identité. Il deviendra le prisonnier numéro 
75.599 tel que noté sur les listes dressées par les SS eux-mêmes.

Quelques chiffres pour débuter : il y eut 60.000 déportés à Dora. 30.000 
n’en revinrent pas. Les paroles d’un offi cier SS sont convaincantes : 
« Personne ne s’évade d’ici, sauf ceux qui partent par la cheminée… »

De Dora vers Buchenwald, cadavre ou pas encore cadavre, on n’en 
revient que pour être engouffré au crématoire. Que les déportés 
meurent de mauvais traitement ou d’épuisement peu importe, d’autres 
sont là pour les remplacer. 

Et il y a l’appel. Personne, ni les malades, ni les mourants n’y échappe : deux 
vivants tiennent en « sandwich » le mourant tout au long de l’appel.

Le camp de Blankenburg fondé le 25.8.44 est la destination première 
du 75.599 parmi 368 Belges sur 500 prisonniers. Les détenus affamés 
doivent travailler en 2 pauses de 12 heures pour la construction des 
tunnels de Dora, sa nouvelle affectation qu’il ne pourra jamais quitter sur 
ordre des SS. Dora est une vaste usine souterraine où sont fabriquées 
les armes secrètes V1 et V2, fabriquées précédemment à Peenemünde 
au nord de la Mer Baltique et dont les installations ont été rasées lors 
du bombardement par 570 quadrimoteurs anglais dans la nuit du 17 
au 18 août 1943.

Dora a plus l’allure d’un camp d’extermination plutôt que de 
concentration.

La nourriture se raréfi e encore – la soupe n’est que de l’eau chaude – la 
minime ration de pain ce n’est que pour le dimanche – c’est l’enfer sur 
terre.

Le Kapo d’une cruauté sans pareille est un condamné de droit commun 
pour meurtre. Alors que le bruit circulait, que tous les tunnels de Dora 
devaient sauter (toujours pour garder le secret) notre n°75.599 fait 
partir d’un lot de 20 prisonniers qui doivent être pendus. Certains ont 
déjà la corde au cou. Il ne manque plus que l’engin de chantier qui doit 
tendre le câble en hauteur pour la mise à mort collective. A cette minute 
précise retentit une alerte aérienne et c’est la débandade, la déroute, la 
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minute salvatrice.

Vu l’arrivée imminente des troupes Américaines le plan d’évacuation de 
Dora est activé et une partie des prisonniers retourne à Blankenburg ; 
un convoi partira, partie à pied et partie en train le 6 avril pour arriver 
à Magdebourg le 8 avril. Sans nourriture, ni eau. Pour la marche de la 
mort, les trainards sont abattus sur place. À Magdebourg, l’itinéraire se 
poursuit en entassant les survivants dans une péniche qui descend vers 
la Mer Baltique à côté de Lubeck. Nouvelle marche de 27 kilomètres 
vers Sarau où ils arrivent le 13. La faim les tenaille et du 13 au 30 avril 
dix-huit Belges y meurent d’extrême inanition. Le 30 avril 1945, c’est la 
fin du cauchemar et l’espoir de vie. 

Un maximum de prisonniers sont pris en charge par la Croix-Rouge 
suédoise.

C’est le résultat d’une négociation entre le SS Reichsfürer Heinrich 
HIMMLER, responsable des camps et le Comte Folcke BERNADOTTE, 
responsable de la Croix-Rouge suédoise. Après Sarau retour jusque 
Lübeck par camion blanc de la Croix-Rouge. Les prisonniers ont enfin 
pu se restaurer après quoi, bravant les dangers des mines marines et 
des mitraillades, deux navires, le « Magdalena » et le « Lillie Mathiesen 
», bateaux hollandais, accostèrent le 2 mai 1945 dans le port de 
Trelleborg en Suède méridionale.

Ils y ont été mis en quarantaine et en deux mois et demi, se sont refait 
une santé physique et morale.

Après une nuit passée au Danemark, l’avion libérateur a atterri à 
Bruxelles et Anselme DEFRENNE est rentré parmi les siens dans la 
nuit du 17 juillet 1945. C’est virtuellement la fin d’un long et terrible 
cauchemar.

Je reprends mon témoignage.

Dans le discours que me tint Anselme il n’y avait pas tant de modération 
que je ne l’aurais cru. Cependant, il m’a plus parlé de l’accueil reçu 
en Suède plutôt que de la hargne des SS nazis  à voir couler le sang 
des bagnards. Lors d’une visite en Suède, le journal local « Laholms 
Tidning » du 18 augusti 1977 a relevé les temps forts de la captivité 
du n°75.599.
Il était devenu Administrateur de l’Amicale de Prisonniers Politiques 
de DORA et en était son porte-drapeau. Le bulletin trimestriel n°99-4 
lui consacre un IN MEMORIAM assez touchant en ces termes : « Nous 
garderons de lui le souvenir d’un brave, humble et fidèle camarade, qui 
a toujours mérité notre respect à tous ». Pas moins de 7 décorations 
nationales honorent le grand Résistant qu’il fut.

Conclusion.
Il subsiste des mouvements néo-nazis nostalgiques de l’hitlérisme ; 
la « bête » n’est pas morte. À nous de dénoncer et de garder vivace le 
souvenir de ce passé si nous ne voulons pas le revivre.
C’est mon … urbi et orbi (partout et à tout le monde).

À suivre.

Bibliographie.
Ibid dans Gesves Info n°61
Bulletin trimestriel de l’Amicale de Dora n°1999.4
DORA 1943-1945 D’HAINAUT & SOMERHAUSEN. Hatier. Bruxelles 
1991.
Dora – Le Camp du Silence. Fondation Roi Baudouin. Avril 1995.
Photo et nihil obstat de la famille.
Archives de l’auteur.

Jean-Charles DEMASY, Chroniqueur Gesvois.

Le 15 septembre dernier, le Conseil communal a décidé de revoir le 
calcul des primes « Énergie » dès le 15 octobre 2010.

L’objectif de la décision est triple :
1. mieux identifier les primes relatives à l’énergie en alignant les primes 
communales sur les primes régionales et participer ainsi aux priorités 
déterminées par la Région dans cette matière ;
2. faciliter la compréhension du calcul de la prime par les bénéficiaires 
en simplifiant l’octroi et le calcul de la prime par l’Administration 
communale ;
3. reprendre les critères sociaux et les critères énergétiques du calcul 
de la prime régionale dans celui de la prime communale.

C’est ainsi que :
1. la prime photovoltaïque, supprimée par la Région depuis le 31 
décembre 2010 est retirée des primes communales ;
2. les travaux relatifs à l’isolation des bâtiments, qui font l’objet dune 

prime régionale spécifique depuis le 1er mai 2010, sont également 
susceptibles de bénéficier d’une prime communale ; il s’agit de l’isolation 
du toit, des murs, des sols et de la pose de double vitrage ; ces travaux 
ne sont plus repris dans la prime à la réhabilitation de la Région, ils sont 
retirés de la même façon des travaux éligibles, parmi les 24 types de 
travaux de réhabilitation, à l’octroi de la prime communale ;
3. la prime communale solaire est maintenue, comme elle l’est à la 
Région ;
4. ces cinq primes communales sont calculées de la même façon, à 
savoir 10% du montant de la prime de la Région correspondante ;
5. le délai de réception des demandes de primes communales est porté 
de deux à quatre mois, à dater de la réception du paiement de la prime 
de la Région.

Marcel HAULOT, Conseiller en énergie, 0476/332.852
André VERLAINE, Échevin de l’Énergie, 0476/878.853

Courriers de réponse des Ministres de la Coopération au 
Développement et des Affaires étrangères à l’interpellation du 
Collège communal du 7 juin 2010 relative au raid israélien du 30 
mai 2010 contre une flottille humanitaire transportant de l’aide pour 
Gaza : information.

Les ministres ont redit leur indignation contre ce raid meurtrier et leur 
soutien à la proposition d’enquête internationale du Secrétaire général 
de l’ONU. Le Ministre de la Coopération redemande la levée du blocus 
de Gaza notamment pour permettre aux organisations humanitaires 

d’acheminer des biens en faveur des Gazaouis. Il confirme que la 
Palestine reste une zone de concentration importante de l’aide au 
développement et que la Belgique continue à soutenir activement dans 
la région toutes les forces vives en faveur de la paix et du dialogue.

André VERLAINE
Echevin de la Coopération Internationale

LES NOUVELLES PRIMES COMMUNALES « ENERGIE »

COOPERATION AU DEVELOPPEMENT  – GAZA
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BONNE NOUVELLE !

Construction d’une Maison de l’entité, d’une crèche
et aménagement d’un parcours VITA et des abords à Faulx- 
Les Tombes

> Les travaux ont débuté en septembre

Le groupe de travail « Maison de l’entité », composé de membres de la 
CLDR, de riverains et de futurs utilisateurs du site, peut désormais se 
retrouver pour plancher sur l’occupation et la gestion de cette nouvelle 
infrastructure communale.

1. UNE GESTION PARTICIPATIVE
Pour que la maison de l’entité soit véritablement au service de ses 
bénéfi ciaires, il est fortement recommandé que, sous la forme d’une asbl 
ou autre, les habitants du village participent à sa gestion, s’en sentent 
responsables, en fassent leur affaire, assument certaines des fonctions 
suivantes, en lien avec le Conseil communal et son administration :
• La confection et la mise à jour de la charte constitutive de la maison 
de l’entité (principes et objectifs à garder en tête, référence pour 
l’évaluation).
• La confection et la mise à jour des règles de réservation, d’attribution 
et d’utilisation des locaux (règlement d’ordre intérieur).
• Les devoirs incombant au propriétaire et ceux incombant au locataire 
(paiement des assurances, taxes et autres charges, entretiens, petites 
réparations…) : répartition à négocier avec la Commune.
• La gestion des réservations (information des usagers, suivi des 
demandes, calendrier…).
• La gestion des litiges.
• La gestion fi nancière.
• La gestion quotidienne (remise des clefs, commande et gestion des 
fournitures, états des lieux, surveillance, sécurité, entretien et gestion 
du bâtiment).
• L’évaluation annuelle (collecte des données, analyse, 
recommandations…).

2. UNE ANIMATION PRO-ACTIVE
Un local érigé ne contribuera pas spontanément à l’objectif de cohésion 
sociale désiré.
Les clans ne s’ouvriront pas naturellement à la diversité. Aussi le comité 
de gestion de la Maison de l’entité devra-t-il intervenir d’initiative et 
programmer ou susciter des activités qui permettront le brassage 
social.

3. SA POLYVALENCE
Les activités susceptibles d’être hébergées dans une Maison de l’entité 
sont multiples : réunions, fêtes familiales, ateliers créatifs, spectacles, 
expositions, certains sports tels gymnastique, fi tness,…

4. LA QUIETUDE DES RIVERAINS
La maison de l’entité s’intégrera dans son environnement social  et ne 
constituera pas une entrave à la qualité de vie des voisins. 
Conception du bâtiment et des parkings ainsi que règlement d’utilisation 
devront dès le départ veiller à atténuer bruit, trafi c et autres nuisances 
éventuelles engendrées par les activités. 
C’est pourquoi les riverains pourront (s’ils le souhaitent) être associés 
à l’ « organe de gestion ».

Si vous êtes intéressés, rejoignez le groupe de travail et participez 
aux discussions que nous aurons sur le sujet.

Pour s’inscrire, contactez la FRW :
Audrey WANZOUL, 083/ 660 773 ou a.wanzoul@frw.be
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Ce bulletin est réalisé
par la sprl REGIFO Edition

rue Saint Roch 59 - Fosses-la-Ville

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce trimestriel.  Nous nous excusons auprès de 
ceux qui n’auraient pas été contactés.  Si vous souhaitez 

paraître dans le prochain numéro, contactez-nous

au 071/74.01.37 ou faxez au 071/71.15.76 ou info@regifo.be      www.regifo.be
Votre délégué en communication, Mr Eric VANSTEENWINCKEL  se fera un plaisir de vous rencontrer. GSM : 0498/53.88.48
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GESVES infoRENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Administration communale
Chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES - Tél. : 083/670.300 - Fax : 083/670.334 - Site internet : www.gesves.be 

Bureaux accessibles au public du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
Permanence spéciale le mercredi de 14h à 19h30 (sauf en juillet et en août)

Bourgmestre José PAULET – Bureau commune 083/670.330  0476/782.986  josepaulet.gesves@publilink.be
  Permanences : tous les vendredis de 9h à 12h et sur R.D.V. 
1er Echevin Francis COLLOT – Bureau commune 083/670.331  0476/289.493  francis.collot@gmail.com
  Permanences : sur R.D.V.      
Echevins  Daniel CARPENTIER – Bureau commune   083/670.204 – 0472/330.840 carpdef@skynet.be 
  Permanences : sur R.D.V.
  André VERLAINE – Bureau commune    083/670.331 – 0476/878.853 
  Permanences : sur R.D.V.
  Céline HONTOIR – Bureau commune    083/670.201 – 0479/655.412 
  Permanences : sur R.D.V.
Permanence du Collège communal : tous les mercredis de 18h à 19h30
Secrétaire communal : Daniel BRUAUX          083/670.333 – 0473/960.264  daniel.bruaux@publilink.be 
Receveur régional : Anne RONVEAUX – Bureau (Pichelotte)   083/670.328  anne.ronveaux@publilink.be 

POPULATION - ETAT CIVIL
Stéphanie ARNOULD          083/670.306 Accueil citoyens - Demandes :   stephanie.arnould@publilink.be
&      Certifi cats divers - Cartes d’identité
Caroline  BONMARIAGE    Changement de résidence - Passeports   caroline.bonmariage@publilink.be
(permanence mercredi après-midi)   Permis de conduire - Extraits de casier judiciaire 
      Vente produits divers - Vignettes Chevetogne
Marie-Jeanne ETIENNE  083/670.302 Gestion : Changement de résidence
      Elections     mariejeanne.etienne@publilink.be
Yvette FIASSE   083/670.301 Gestion :     yvette.fi asse@publilink.be
& Stéphanie Arnould (relais)  083/670.306 Extrait de casier judiciaire
      Passeports - Permis de conduire  
Stéphanie BRAHY   083/670.304 Naissances-Mariages-Divorces  stephanie.brahy@publilink.be
      Pensions – Handicontact
      Recherches généalogiques
      Décès  - Demandes Euthanasie
& Dominique LESSIRE  083/670.339 Service étrangers    dominique.lessire@publilink.be
(relais Etat-Civil)     Gestion cimetières
      (+relais service technique)

PERSONNEL
Katharine DE WAELE 083/670.303 Service du personnel     katharine.dewaele@publilink.be

SECRETARIAT
Nathalie SEINE  083/670.202 Secrétariat général – Culture  nathalie.seine@publilink.be
     Petite Enfance - 3ème Age – Jeunesse
Anne-Catherine de CALLATAY 083/670.338 Secrétariat général  secretariat.gesves@publilink.be
     PV Collège et Conseil communal
Patricia LEGROS  083/670.201 Appui secrétariat patricia.legros@publilink.be
Fax : 083/670.334
 

URBANISME-ENVIRONNEMENT-ENERGIE
Marc EVRARD   083/670.305 Permis urbanisme et urbanisation – CCATM marc.evrard@publilink.be
Joël RUNG   083/670.308 Agriculture – Marchés publics –Bâtiments joel.rung@publilink.be
Carine LISSOIR  083/670.209 Environnement – Déclarations classe 3  carine.lissoir@publilink.be
Marcel HAULOT   083/670.335 Conseils énergie – Primes énergie et   energie.gesves-ohey@publilink.be
     réhabilitation – Infos techniques 
Valérie BAYET  083/670.335 Secrétariat – Prise de R.D.V   urbanisme.gesves@publilink.be 
 

SERVICE COLLECTE DECHETS MENAGERS
Chantal VANART  083/670.336   Fax : 083/670.210 Conteneurs à puce   chantal.vanart@publilink.be

MARCHES PUBLICS – TRAVAUX
Emile GENICOT  083/670.307 Eclairage public – Travaux – Voiries
Jean HONTOIR  083/670.211 Recensement agricole - Cimetières - Courriers
Chantal KINDT  083/670.208 Marchés publics – Bâtiments et divers  chantal.kindt@publilink.be

FINANCES - TAXES
Michelle BAUDELET  083/670.309 Comptabilité – Assurances – Budget ordinaire michelle.baudelet@publilink.be
Chantal VANART  083/670.336 Taxes communales    chantal.vanart@publilink.be 
Alain JACQMIN  083/670.206 Budget extraordinaire   alain.jacqmin_1@publilink.be
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LOGEMENT-PATRIMOINE
Alain JACQMIN  083/670.206 Patrimoine    alain.jacqmin_1@publilink.be
Anne CLOET  083/670.212 Logement – CLDR – Urbanisme  logement.gesves@publilink.be

AUTORISATIONS-MANIFESTATIONS-LOCATIONS DE SALLES
 Annie GIAUX 083/670.209 Autorisations – Arrêtés de police  autorisations-manifestations.gesves@publilink.be
     (matin uniquement) Manifestations
     Locations de salles/matériels

APPUI TECHNIQUE
Pierre ANDRE  083/670.342 ou 0496/503.866      andre.adl@skynet.be
Fax : 083/670.200

SERVICE TECHNIQUE COMMUNAL – TRAVAUX
Ry les Fonds, 2 à 5340 GESVES – Tél. 083/677.863 – Fax : 083/218.551-083/670.200

Bureau administration : 
Jean-Marie PAULET  083/670.207 Responsable voiries – Environnement – Sécurité routière
   0473/502.404
Philippe THIRY  083/670.205 Responsable bâtiments - Sécurité bâtiments - Hygiène - Garage   
   0474/920.444 

POLICE COMMUNALE
Chaussée de Gramptinne, 110 à 5340 GESVES – Appel général 083/670.310 – Fax : 083/670.315
Bureaux accessibles au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et le mercredi de 14h à 20h

Françoise DELFORGE 083/670.312 Inspecteur principal - Chef de Poste
Christian MASSART  083/670.311 Inspecteur – proximité
Adrien YMERET  083/670.314 Inspecteur – proximité
Philippe BEAUJEAN  085/278.600  Sorée – Poste de Ohey
Charles SEUMOIS  083/670.313 Inspecteur – proximité

CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE
rue de la Pichelotte, 9/A à 5340 GESVES – Tél. : 083/670.320 – Fax : 083/670.326

Bureaux accessibles au public : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00. En dehors des heures : sur R.D.V.
Michel DEGODENNE 083/670.325 Président (0476/500.213), membre du Collège communal (voix consultative)
Sophie JEROUVILLE 083/670.323 Secrétaire     sophie.jerouville@publilink.be 
Anne RONVEAUX  083/670.328 Receveur régional    anne.ronveaux@publilink.be 
Claude LAFLEUR  083/670.321 Assistante sociale – Fonds énergie  claude.lafl eur@publilink.be 
Fabienne DE STAERCKE 083/670.322 Assistante sociale    fabienne.destaercke@publilink.be 
Françoise LESUISSE 083/670.329 Assistante sociale    francoise.lesuisse@publilink.be
Géraldine DAVID  083/670.327 Assistante sociale - Fonds mazout
Marie-Claire DEBLUTS 083/670.327 Agent administratif    marie-claire.debluts@publilink.be 
Marie-Odile FOURNIER 083/670.324 Assistante sociale (Serv. candidats réfugiés) marie-odile.fournier@publilink.be
Rachel GREGOIRE  083/670.320 Agent administratif    rachel.gregoire@publilink.be 
Bruno LAMBOTTE  083/678.911 Maraîchage – rue Ry del Vau, 5 à 5340 GESVES
Marlène LAURENT (avocat) 0475/957.875 Permanence juridique tous les 1ers mercredis du mois de 16h00 à 18h00
Maryse PÂQUES  083/678.247 Blanchisserie et magasin de seconde main
     (Ouvert les mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h à 12h)
Sabine MERSCHAERT 081/446.181 Médiation de dettes – le lundi de 9h à 12h au CPAS (sur R.D.V.)

Foyer Saint-Antoine – Maison de repos : Rue de Mozet, 1 à 5340 MOZET
Jean-Pierre LEFEVRE 081/588.330 Directeur
Myriam SCHMIDT  081/731.634 Infi rmière service nursing

ENSEIGNEMENT COMMUNAL
Ecole communale de l’Envol rue des Ecoles, 2 à 5340 FAULX-LES TOMBES – Tél. 081/579.200 - Fax : 081/579.209  www.ecenvol.com
Christine PITANCE  0496/610.482 Directrice    
  

Ecole communale de la Croisette rue de la Croisette, 17 à 5340 SOREE – Tél./Fax 083/677.977 
Véronique GILLET  083/677.439 privé Directrice

Marta LACZKA  Tel : 081/579.201 Service enseignement - Jeunesse - CCE  enseignement.gesves@gmail.com
Vincent VANDERSMISSEN Fax : 081/579.209 Service enseignement - Jeunesse - CCE  secretariat@ecenvol.com
Elise DEBOIS  083/670.203 Accueil extrascolaire (ATL)   elise@coalanet.org
   0485/603.292      atl.gesves@publilink.be
Florent BOTTON  83/670.203 Animateur – Coordinateur (Gesves Extra) gesves.extra@gmail.com
   0491/36.05.78
Nathalie FAVEAUX et Marta LACZKA  Animatrices

LOGEMENT-PATRIMOINE
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CRECHE COMMUNALE
Rue de la Goyette, 2 à 5340 FAULX-LES TOMBES

Muriel RYELANDT  081/579.207 Infi rmière sociale
Stéphanie BLAKE    Assistante sociale

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE – ESPACE PUBLIC NUMERIQUE – GESVES INFO
Rue de la Pichelotte, 9 E à 5340 GESVES

 Ouverture au public : le mercredi de 14h00 à 19h et le samedi de 10h à 12h30 
Geneviève BOQUET  083/670.346 Bibliothécaire    bibliotheque.gesves@gmail.com
Martine BINAMÉ  083/670.346 Formatrice EPN    martine.biname@gmail.com

MEDIATHEQUE DISCOBUS N°4
Chaussée de Gramptinne, 116 (parking du hall des sports) à 5340 GESVES – 085/318.107(mardi de 10h à 17h) 

Fax : 085/318.108 –  Accessible tous les jeudis de 10h à 11h  discobus4@lamediatheque.be 
BEDEBUS DE LA BIBLIOTHEQUE ITINERANTE DE LA PROVINCE DE NAMUR
chaussée de Gramptinne, 116 (parking du hall des sports) à 5340 GESVES 

   Tél.: 081/775.299           Accessible le 4ème mercredi du mois de 13h30 à 14h30  joelle.labye@province.namur.be

AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI – ALE
Rue de la Pichelotte, 9 B à 5340 GESVES – alegesves@gmail.com 

Président : Jean-Michel TOUSSAINT  083/677.640
Bureaux accessibles au public : tous les matins – Uniquement sur rendez-vous l’après-midi.

Fabienne RICHARD  083/670.348   Dominique LESSIRE 083/670.343 – Fax. 083/670.349

GAL LEADER
Rue de la Pichelotte, 9 D à 5340 GESVES – Fax : 083/670.340

Christelle THEATE  083/656.336 Animatrice Services de proximité- CAIAC caiac@swing.be 
Pavlos KIMTSARIS  083/670.341 Appui technique/GAL manager  kimtsaris.leaderplus@skynet.be 
Marie-Cécile WARZEE 083/670.347 GAL Agent Filière équestre   warzee.leader@skynet.be
Valérie GRANDJEAN 083/670.347 GAL Agent Environnement   grandjean.leader@skynet.be
Valérie DUBOIS    083/670.341 GAL Agent Jardins solidaires   dubois.leader@skynet.be
Samuel PAULY     084/220.267 GAL Responsable projet agricole  s.pauly@cergroupe.be

AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL – ADL
Rue de la Pichelotte, 9 C – 5340 GESVES – Fax : 083/670.340

Christine SNEPPE  083/670.345 Relations publiques      sneppe.adlgesves@skynet.be
Coralie GHILAIN  083/670.344 Coordinatrice     ghilain.adlgesves@skynet.be

FONDATION RURALE DE WALLONIE
Rue de Hiétine, 2 5370 HAVELANGE – Tél. 083/660.770 – Fax : 083/634.159 - condroz@frw.be - http://www.frw.be

Audrey WANZOUL  083/660.773 Agent de développement   a.wanzoul@frw.be 
Jessica DONATI  083/660.771 Agent de développement   j.donati@frw.be
Martine RENSONNET 083/660.774 Agent de développement   m.rensonnet@frw.be

OFFICE NATIONAL DES PENSIONS
Chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES 

Permanence : le 1er mercredi du mois de 13h30 à 15h à la maison communale
Daniel DOUMONT  081/234.610 Assistant administratif du bureau régional de Namur

DIVISION NATURE ET FORET
Quentin HOUSSIER  0477/781.545 Brigadier – Agent technique des Eaux et Forêts (DNF)

PARCS A CONTENEURS
Assesse-Gesves  083/656.824 Lieu-dit Corioule (SORINNE-LA-LONGUE)
Andenne   085/843.777 Chaussée d’Anton (SCLAYN)
Hamois   083/612.768 Rue des Papillons (FRISEE)
Ohey   0473/941.557 Route de Ciney (OHEY)

Heures d’ouvertures et accès généralisés pour la province de Namur

Ouverture Du mardi au samedi de 9h00 à 17h00
Fermeture Dimanche – Lundi et jours fériés légaux

RESSOURCERIE NAMUROISE
   081/260.400 Enlèvement gratuit à domicile des encombrants ménagers sur R.D.V. 

GESVES infoRENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS



OFFICE DE LA NAISSANCE ET DE L’ENFANCE - ONE
Consultations : Gesves (Maison de la Musique - Ry Del Vau), le 3ème mardi du mois de 13h à 15h et le 2e lundi du mois de 17h à 19h
                         Faulx-Les Tombes (école Envol - rue des Ecoles) le 3ème samedi du mois de 10h à 12h
Sue-Hellen SOUPART 0499/572.535 Infi rmière – Responsable des visites de l’ONE

SERVICE AUX PME - UCM
Chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES 

Permanence : tous les 4e mercredis du mois de 18h00 à 19h30 à la maison communale
Sandrine DEBATY  083/670.300 (n° général de l’Administration communale)  

PLAINES DE VACANCES
Asbl COALA – Régionale de Namur – Rue Sur la Reppe, 10 à 5300 ANDENNE – Tél./Fax : 085/84.61.90

Elise DEBOIS  083/670.203 Gestion administrative (inscriptions)   atl.gesves@publilink.be 
   0485/60.32.92 
Olivier GEERKENS  0485/840.874 Coordinateur      olivier@coalanet.org

SALLES COMMUNALES
Annie GIAUX 083/670.209 Responsable des locations de salles

GESTIONNAIRE DU TERRAIN DE TENNIS –SITE DE LA PICHELOTTE

Monsieur André OGER 083/215.824 Pour réservation du terrain   
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